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Annuaire des annonceurs
Commerces

Boulangerie Lamour p. 11
Boulangerie Le Drogo p. 11
Bricomarché p. 11
La Dragée p. 11
Le Doré Matériaux p. 11
Leclerc p. 11
Super U p. 12
Tanguy p. 11

Construction, habitat…
Agence Immobilière Allain p. 13
Allain Bertrand p. 12
Alré TP p. 13
Auray Motoculture p. 12
Cadudal Bertrand p. 13
Cornillet Alban p. 12
Dano Alain p. 14
Denis Guy p. 13
Eno Jean-François p. 13
Eveno Jean & Fils Ets p. 13
Granit Paysagistes p. 14
Guillo Philippe TP p. 14
INEO Suez Réseaux Ouest p. 13
JEGO Pascal p. 13
Kerbelo p. 23
Kerhervé Jean-Claude p. 14
L’immobilière Mer & Campagne p. 13
Le Bouler Richard p. 14
Le Floc’h Joseph p. 14
Le Furaut Michel p. 13
Le Gohébel Michel p. 13
Le Lan Michel p. 13
Le Lan Rémy p. 14
Le Port Jean-Paul & Eric p. 14
Maison de bois p. 13
Olivier SARL p. 13
Prono SARL p. 19
Rénov’Action p. 14
Ria Environnement p. 13
S.C.A.B. Joffrédo S.A. p. 13
Stervinou Gilles p. 14
STPM p. 14
Trédanek Système p. 13

Services aux entreprises
Elidis p. 19
Rio Alain Affûtage p. 19
Stickerman p. 19

Services de proximité
Ac’Tif Coiffure p. 20
Attila Services Informatiques p. 19
Auto Bateau Import p. 20
Axa p. 20
Bar Breton p. 20
Bar de l’Union p. 20
Bar La Mouette Rieuse p. 20
Belle & Zen p. 19
Bretagne Loisirs Evasion p. 21
Bzz.fr p. 21
CL Coiffure p. 20
ESAT La Chartreuse p. 21
Evanno Marbrerie p. 21
Garage Le Douaran p. 20
Garage Prado p. 21
L’Angélique restaurant p. 20
L’Atelier Coiffure p. 20
Lambert Marbrerie p. 20
Le Divenah p. 21
Salle polyvalente Mané Salut p. 19
Sarah Coiffure p. 20
SAUR p. 19
Stock Car p. 20
Taxi Breizh p. 20
Treuroux Loc’h Pagaie p. 20

www.brech.fr

La Fête des Fleurs en mai

Les Mardis de la Dañs,  filmés pour le
journal  de TF1

Patricia Picot, championne paralympique d’escrime, 
Elisabeth Petit, Marie-Yvonne Tremel-Cabic et 

Jean Garraud, centenaires, 
ont été faits citoyens d’honneur de la 

commune de Brec’h La Trans’Pom VTT 
organisée 
dans le cadre

La Course de la Solidarité, 
en novembre

de la fête
d’automne 
« Kalan 
Gouianv »

Les 20 ans de 
Dam Araok

Le marché de NoëlLe marché de Noël

Départ officiel de la 2ème étape du Tour de France,
dimanche 6 juillet
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MÉMENTO DES SERVICES

ÉTAT-CIVIL

MAIRIE : heures d’ouverture

• Bourg - Tél 02 97 57 79 90 du lundi au
vendredi de 8 h 30 à 12 h et de
13 h 30 à 17 h 30. Le samedi de
8 h 30 à 12 h. accueil@brech.fr

Toute demande de renseignements
auprès du service Urbanisme se fait
uniquement sur rendez-vous

• Mairie annexe de Penhoët
Tél 02 97 24 10 14 du lundi 
au samedi de 8 h 30 à 12 h.

Permanences de l’adjoint spécial, 
M. Roger Morgan, sur rendez-vous au
02 97 24 10 14.

Permanences de la Médiatrice de 
vie sociale, Mlle Audran Marie : lundi,
mardi, jeudi, vendredi : 8 h 30 - 12 h 
• 13 h - 17 h 30. Samedi : 9 h - 12 h.

ASSISTANTE SOCIALE

Permanences chaque jeudi de 10 h 30
à 12h et sur rendez-vous pris au 
service social du Centre Médico Social à
Auray. Tél : 02 97 30 25 00.

AGENCE POSTALE DU BOURG

Tél : 02 97 57 60 34 ouvert du lundi 
au vendredi de 13 h 30 à 16 h 30. 
Le samedi de 8 h 30 à 12 h.

MÉDIATHÈQUE

Ouverture :
Lundi : 15 h - 19 h
Mardi : 16 h - 17 h 30
Mercredi : 9 h 30 - 12 h 30 et 
14 h - 17 h 30
Jeudi : 16 h - 17 h 30
Vendredi : 16 h - 17 h 30
Samedi : 9 h 30 - 12 h 30
Tél : 02 97 57 79 50.

ANIMATION JEUNESSE
Ouverture du mardi au vendredi de 
10 h à 12 h (sauf le mercredi).
Tél. 02 97 57 79 38.
Horaires du Point Information
Jeunesse
Mardi 14h30 - 17h30 
Mercredi 14h30 - 18h 
Jeudi 14h30 - 17h30 
Vendredi 14h30 - 17h30

SERVICES DE SANTÉ
MÉDECINS
• Dr Valérie Gautier 

Dr Vincent Gautier 
Dr Hélène Poulnot  
Corn er Hoët - Tél : 02 97 57 50 50.

Consultation sur rendez-vous au 
cabinet médical, de 8h45 à 12h30 et de
14h à 19h15.
Ouvert du lundi au samedi midi.

INFIRMIÈRES- INFIRMIERS

• Mme Régine Istin-Châtelier
M. Robelet Fabrice
Mme Couvert-Verger Véronique 
7, route de Corn er Hoët
Tél : 02 97 57 76 27

• Cabinet infirmier : Mme Boussion
Annie - Mme Bonnal Delphine - 
Melle Lagadic Solen, Kerglas - 
Tél. 02 97 56 60 39

DENTISTE

• Dr Philippe Brémond 
7, rte de Corn er Hoët - 
Tél : 02 97 57 76 45.

PHARMACIENS

• M. Duclos, Rue Pierre Allio,
Tél : 02 97 24 09 58. Du lundi au 
vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 14 h
à 19 h 30, et le samedi de 9 h à
12 h 30.

• Mme Istin, Corn er Hoët, Tél :
02 97 57 76 65. Du lundi au 
vendredi de 9 h à 12 h 30 et de
14 h 30 à 19 h 30. Le samedi de 9 h
à 12 h 30 et 14 h 30 à 18 h 30.
Fermeture le samedi après-midi en
juillet et août.

NUMÉROS D’URGENCES
• 15 : SAMU
• 17 : Police
• 18 : Pompiers
• 112 : Appel d’urgence européen
• 115 : Urgence sociale
• 119 : Enfance maltraitée
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KINÉSITHÉRAPEUTES
• M. Droguet Serge, Corn er Hoët,

Tél : 02 97 57 76 37

• Mme Boëlle-Ficquet Morgane,
2, rue du Pont Douar.
Tél. 02 97 58 54 78

PÉDICURE/PODOLOGUE
• M. Vincent Le Bayon, 7, route de

Corn er Hoët, Tél : 02 97 58 57 47

ORTHOPHONISTE
• Mme Pascale Beauchêne 

2, rue du Pont Douar. Du mardi 
au samedi sur rendez-vous.
Tél : 02 97 57 59 37. 

• Mme Florence LE COGUIC
8, Imp. du Jardin de la Chapelle
56400 BREC'H
Tél. 02 97 57 69 76

OSTHÉOPATHE
• Mme Marie Capoen 

Consultations du lundi au 
vendredi sur rendez-vous.
5, Route de Corn er Hoët
Tél. 02 97 57 57 88.

PSYCHOLOGUE
• Annie Juin Lalardy

Psychologue Psychothérapeute
42 A rue Nationale - Toulchignanet
Tél. 02 97 24 27 81 - 06 88 77 53 42.

TAXI BREIZH
Tél. voiture 06 11 89 82 95 ou
répondeur 02 97 57 68 62

Sommaire

PENHOËT
Naissances 
10 septembre, Dylan GUHUR, 2 impasse du Houx

21 septembre, Louise SALAÜN, 1 rue Georges Moizan

21 septembre, Ahmet BASBUG, 13 rue Jeanne de Penthièvre

1er octobre, Shanice JEFFREDO, 2 rue de la Résistance

6 octobre, Enzo BOULINEAU, 20 rue Bertrand Duguesclin

20 octobre, Lilou GROJO, 4 rue du Petit Train – Le Clos des Hortensias

27 octobre, Louis CABART, 21 rue du Ruisseau

5 novembre, Raphaël COGEON, 5 rue de la Chevalerie

10 novembre, Louis ANDRÉ, 18 rue du Ruisseau

Mariages 
20 septembre, Jean-Yves BURBAN et Sandrine JEANNERET, 
domiciliés 6 rue Francis Le Hellec

Décès
11 octobre, Jackie DAVENEL, 71 ans, 6 impasse Duguesclin

26 octobre, Joséphine COLLET, 91 ans, La Chartreuse

27 novembre, Paulette TROISSANT, 85 ans, La Chartreuse

24 novembre, Jean GUILLAS, 85 ans, 12 rue Francis Le Hellec

BOURG

Naissances 
12 septembre, Crystal LE YONDRE, Kerguéro
24 septembre, Thomas GARNAUD, 7 Allée des Mimosas
28 septembre, Arthur LE CORVEC, Le Beudrec
5 octobre, Oscar LE GUENNEC, Kerdrého
4 octobre, Ambre SIEFFERT, PN 448 Keriquellan
5 octobre, Alwena GOUELLO, 13 rue Moulin de Talhoëd
9 octobre, Romain SIMON, 5 impasse Jardin de la Chapelle
13 octobre, Maïwenn BERNARD, 1 rue des Mouettes
15 octobre, Kellia DRISS, 15 rue des Primevères
13 octobre, Romain LA CORVAISIER-MIGNON, 10 impasse des Moissons
17 octobre, Liam BESNARD, La Madeleine
17 octobre, Jade RUAULT, 17 rue du Meunier
29 octobre, Arthur LE FLOCH, Le Magouéro la Lande
31 octobre, Fanny SINQUIN, 1 impasse du Stade
13 novembre, Lilou POULIQUEN, 16 Clos des Pins
23 novembre, Owen TALEC, 6 Chemin du Houx

Mariages 
19 septembre, Anthony SÉVENO et Gaëlle LE BLAY, domiciliés à Le Boulat
20 septembre, Arnaud CATROS et Géraldine MORIO, domiciliés 4 impasse des Bleuets
18 octobre, Mickaël GRANDCLAUDE et Olivia GUILLAM, domiciliés à Treumer
25 octobre, Bernard RIVIÈRE et Martine LELIEVRE, domiciliés Route de Kérioué

Décès
21 septembre, René MORGANT, 95 ans, 4 cité de Kerbellec
24 septembre, Joseph CADORET, 87 ans, 1 allée des Chardonnerets
26 octobre, Marie GUILLEVIC née JUHEL, 80 ans, 7 rue des Tilleuls

La Bourse aux jouets a, une nouvelle fois, 
battu son record d’affluence.

L’inauguration de l’agrandissement de l’école du 
Pont Douar a été saluée par les élus locaux et 

par Joseph Kerguéris, Président du Conseil Général 
du Morbihan.

L’Agenda 21 : un programme d’actions présentes et
futures en terme de développement durable à Brec’h
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Bonne et Heureuse Année 2009
Enfin une bonne nouvelle, puisque après des hausses successives et

massives, le baril de pétrole brut a enfin inversé sa courbe ascendante
pour revenir à des cours normaux, identiques voire mêmes inférieurs à
ceux du printemps 2008.

On pouvait redouter le pire à 140 dollars et plus le baril, la saison de
chauffe s’avérait problématique et nombreux auraient été celles et ceux
qui auraient éprouvé des difficultés financières pour bénéficier d’un peu
de chauffage.

Mais cette période difficile aura eu le mérite de « tirer » la sonnette
d’alarme pour mieux nous protéger contre les méfaits du froid mais aussi
ceux de la chaleur.

Pour sa part, la Commune s’est engagée dans la démarche de l’Agenda 21. Ainsi, en trois tranches de 
travaux, tous nos lampadaires ont été remplacés par des équipements de lampes à meilleurs rendements.

De même, la Maison de l’Enfance bénéficiera des normes de Réglementation Thermique 2012, pour obtenir 
une réduction de 50% de la consommation par rapport à la RT 2005. De plus, toutes les futures constructions com-
munales iront dans ce sens ce qui aboutira à une diminution de nos consommations mais aussi à une 
réduction de nos dépenses.

Diminution de nos dépenses énergétiques, récupération des eaux pluviales pour l’arrosage, mise en pratique
du désherbage plutôt que le recours au traitement chimique sont des pratiques qui vont dans la bonne 
direction et donnent du sens à nos changements comportementaux et à la protection de notre environnement
de façon irréversible.

Mais qui dit modification comportementale ne dit pas abandon de certaines traditions, et je profite de ce 
dernier bulletin 2008 pour vous souhaiter comme à l’accoutumée une bonne et heureuse année 2009.

Sans doute, ne serons-nous pas fâchés de quitter l’année 2008 avec son lot de fermetures d’entreprises, de
licenciements, de mauvaises prévisions, mais une nouvelle année doit être faite d’espérances, d’espoirs. Si nos aînés
n’ont pas toujours eu de bonnes années, avec du courage, de l’énergie et du travail, ils s’en sont sortis.

Alors, comme eux, ensemble, en unissant nos forces, nos talents, nos énergies, nos capacités nous 
éviterons le pire. Et, en 2009-2010, la « crise » ne sera plus, espérons le, qu’un mauvais souvenir.

Je souhaite plein d’espoir à celles et ceux qui souffrent ; du travail à celles et ceux qui sont en recherche 
d’emploi et du succès à toutes celles et tous ceux qui entreprennent.

A toutes, à tous, bonne et heureuse année 2009 et surtout une bonne santé.

Paul Baudic,

Maire de Brec’h.

Éditorial
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ACTUALITÉ MUNICIPALE

conseils municipaux
Principales délibérations des

Conseil municipal 
du 26 septembre 2008

Dans un ensemble de 27 décisions, le Conseil a 
décidé :

> l’adoption de son règlement intérieur, M. MORY
ayant présenté le projet examiné par la commission
compétente « communication - vie citoyenne ».
Composé de 31 articles, ce texte -inspiré 
notamment du modèle diffusé par l’Association des
Maires de France, de celui existant préalablement à
la commune, de celui de la Mairie d’AURAY- précise
les modalités et les détails du fonctionnement du
Conseil Municipal.

L’article 7 détermine la composition des commissions
et comités consultatifs, rappel étant fait de la sai-
sine du Tribunal administratif par le groupe
Brec’h 2008.

L’article 18 précise que « le Maire fait approuver le 
PV de la séance précédente… copie en aura été préa-
lablement transmise à chaque conseiller municipal en
exercice » : c’est cette pratique qui prévaut désormais.

L’article 27 indique que, « dans les communes de plus
de 3 500 habitants, les conseillers n’appartenant pas
à la majorité municipale, qui en font la demande, 
peuvent disposer sans frais d’un local commun » : le
groupe BREC’H 2008 dispose ainsi d’un local rue Pierre
Allio.

L’article 28 stipule, à propos du bulletin, que « dans
les communes de plus de 3 500 habitants, un espace
est réservé à l’expression des conseillers n’apparte-
nant pas à la majorité municipale ». Ainsi, chaque
groupe au sein du Conseil dispose-t-il d’une page du
bulletin municipal à chaque publication.

L’article 31 précise que le règlement peut faire 
l’objet de modifications, dès lors qu’elles seraient ren-
dues nécessaires, « sur proposition du Maire ou d’un
tiers des membres ».

Ce texte a été adopté à la majorité de 22 voix et 7 refus
de vote.

Conseil municipal 
du 7 novembre 2008
Dans un ensemble de 16 décisions, le Conseil 
Municipal :

> a revu la composition des commissions municipale,
en utilisant les possibilités offertes par l’article 31 
du règlement intérieur, suite à la décision du 
3 OCTOBRE 2008 du tribunal administratif, qui ne
remet pas en cause la nomination d’un délégué spé-
cial à PENHOET, maintient en l’état la commission
d’appel d’offres, les représentations de la commune
à divers organismes, ainsi qu’au CCAS, mais annule
la  délibération du 28 Mars concernant l’élection
des membres des commissions au motif 
que le principe de la représentation propor-
tionnelle a été méconnu, position différente de
celle des services préfectoraux chargés du contrôle
de légalité.

L’article 7 du règlement intérieur a donc été revu 
en ce sens « Dans les communes de plus de 
3 500 habitants, la composition des différentes
commissions… doit respecter le principe de la
représentation proportionnelle pour permettre
l’expression pluraliste des élus au sein de l’assem-
blée communale ».

La composition des commissions a donc été modifiée
en ce sens, pour permettre, d’une part, aux conseillers
ayant déjà siégé dans une commission de continuer à y
siéger et, d’autre part, le respect aisé de la proportion-
nelle de 1/4 et 3/4 par le choix de multiples de 4 pour
la détermination du nombre de conseillers de chaque
commission, soit 8, 12 ou 16 membres : ceci conduit à
étoffer la représentation de BREC’H 2008 d’un, deux, ou
3 membres, celle du groupe majoritaire d’un ou deux
membres. 

Retrouvez l’intégralité des délibérations

des Conseils Municipaux sur 

www.brech.fr (rubrique mairie). 
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ACTUALITÉ MUNICIPALE

FINANCES VIE ÉCONOMIQUE 
16 membres 
Stéphane LE BOULER
L’ensemble des adjoints, Jean-
Pierre KERBART, Vincent BUSSONNAIS,
Murielle JAN, Jean-Marie HARSCOËT, 
Gilles NIGNON, André TALMON, Muriel 
STEPHAN, Marie-Josèphe DELHUMEAU.

JEUNESSE SPORTS LOISIRS 
12 membres 
JY HEURTEBIS
Pierre LE GARREC, Roger MORGAN, 
Brigitte LE GOHÉBEL, Gérard HIRGAIR,
Jean-Pierre KERBART, Jacky HAMONIC,
Soazig PINHEIRO, Vincent BUSSONNAIS,
Marie-Josèphe DELHUMEAU, Chantal LE
LAN, Christine LE GURUN.

AGRICULTURE ENVIRONNEMENT
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
16 membres
Jeannine ARCHIMBAUD
Nelly GUIGO, Pierre LE GARREC, Mireille
PONCET, Roger MORGAN, Laurence 
LAIGO, Murielle JAN, Jacky HAMONIC, Soa-
zig PINHEIRO, Jean-Yves HEURTEBIS, 
Christine LE GURUN, Armèle MONTREUIL,
Raymonde PENRU-LE NORCY, André TAL-
MON, Gilles NIGNON, Fabrice ROBELET.

TRAVAUX URBANISME 
AMÉNAGEMENT DÉPLACEMENTS
PATRIMOINE 12 membres
Pierre LE GARREC
Sylvaine THOMAS, Jeannine ARCHIMBAUD,
Gérard HIRGAIR, Mireille PONCET, Brigitte
LE GOHÉBEL, Jean-Yves HEURTEBIS, 
Jean-Pierre KERBART, Chantal LE LAN,
Roger MORGAN, André TALMON, 
Gilles NIGNON.

COMMUNICATION VIE CITOYENNE 
12 membres
Bruno MORY
Laurence LAIGO, Soazig PINHEIRO, Mireille
PONCET, Armèle MONTREUIL, Jacky HAMO-
NIC, Jean-Marie HARSCOET, Jean-Yves
HEURTEBIS, Fabrice ROBELET, Jean-Pierre
KERBART, Muriel STEPHAN, Gilles NIGNON.

ACTIONS SOCIALES LOGEMENT 
SOLIDARITÉ PETITE ENFANCE 
12 membres 
Raymonde PENRU-LE NORCY
Bruno MORY, Sylvaine THOMAS, Laurence
LAIGO, Armèle MONTREUIL, Soazig 
PINHEIRO, Vincent BUSSONNAIS, Nadine
DUFROST, Marie-Josèphe DELHUMEAU,
Nelly GUIGO, Chantal LE LAN, Christine LE
GURUN.

AFFAIRES SCOLAIRES 12 membres 
Soazig PINHEIRO
Jean-Yves HEURTEBIS, Murielle JAN, 
Brigitte LE GOHEBEL, Roger MORGAN, 
Vincent BUSSONNAIS, Jacky HAMONIC,
Raymonde LE NORCY, Fabrice ROBELET,
Jean-Marie HARSCOET, Marie DELHU-
MEAU, Christine LE GURUN.

CULTURE TOURISME 12 membres 
Laurence LAIGO
Jean-Yves HEURTEBIS, Murielle JAN, Jacky
HAMONIC, Soazig PINHEIRO, Armèle
MONTREUIL Nelly GUIGO, Chantal LE LAN,
Brigitte LE GOHEBEL, Roger MORGAN,
Fabrice ROBELET, Muriel STEPHAN.

PERSONNEL COMMUNAL 8 membres 
Pierre LE GARREC, Jean-Marie HARSCOET
Mireille PONCET, Raymonde PENRU-LE
NORCY, Soazig PINHEIRO, Sylvaine 
THOMAS, Gilles NIGNON, Muriel STEPHAN.

COMMISSION COMMUNALE POUR 
L’ACCESSIBILITÉ aux PERSONNES 
HANDICAPÉES 16 membres

Représentants de la Chartreuse, 
de G, Deshayes, de l’APF, 
des Papillons Blancs

Sylvaine THOMAS, Bruno MORY, Pierre LE
GARREC, Soazig PINHEIRO, Raymonde
PENRU-LE NORCY, Nelly GUIGO, Jean-
Marie HARSCOUET, Muriel JAN, Armèle
MONTREUIL, Fabrice ROBELET, Marie 
DELHUMEAU, Christine LE GURUN.

MAISON de l’ENFANCE

Nadine DUFROST, Raymonde PENRU-
LE NORCY, Sylvaine THOMAS, Pierre LE
GARREC, Bruno MORY, Jean-Pierre 
KERBART, Jacky HAMONIC, Armèle MON-
TREUIL, Christine LE GURUN.

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

Titulaires : Pierre LE GARREC, Gérard 
HIRGAIR, Raymonde PENRU-LE NORCY,
Mireille PONCET, André TALMON. 

Suppléants : Roger MORGAN, Bruno
MORY, Jean-Yves HEURTEBIS, Jean-Pierre
KERBART, Gilles NIGNON.

ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ
(ZAC)

Jacky HAMONIC, Pierre LE GARREC, Jean-
nine ARCHIMBAUD, Mireille PONCET, Jean-
Marie HARSCOET, Brigitte LE GOHÉBEL,
Vincent BUSSONNAIS, Jean-Yves HEURTE-
BIS, Gérard HIRGAIR, Jean-Pierre KERBART,
Bruno MORY, Laurence LAIGO, Gilles
NIGNON, Christine LE GURUN.

Les commissions municipales sont désormais ainsi composées :

Après que M.ROBELET ait regretté que « 6 mois aient été perdus », le Conseil a adopté la nouvelle composition à 
l’unanimité.

Puis, le Conseil Municipal 

> a, à la suite de la démission de M. CLAUSS, installé M. HIRGAIR dans les fonctions de conseiller défense.

> a donné son accord pour que la commune apporte son aide, notamment par le prêt et la mise en place de
matériels, pour l’organisation par le CIMA, en 2009, du championnat de Bretagne de cross qui se 
déroulera route de Piparc.
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Le contentieux

Le contentieux pénal

Le fait de réaliser des travaux soumis au permis de
construire sans l’avoir obtenu ou sans respecter les
prescriptions constitue une infraction pénale. Le
Maire est tenu de faire constater l’infraction et de
saisir le procureur de la République. Il a la faculté d’or-
donner l’interruption des travaux par un arrêté dans
l’attente de la décision du juge. La condamnation
pourra être assortie d’une obligation de mettre l’ou-
vrage en conformité ou de procéder à sa démolition.

Le contentieux administratif

Avant tout recours devant le juge, un recours gra-
cieux est envisageable. Il consiste à saisir directement
l’auteur de l’acte administratif contesté pour en
obtenir l’annulation dans un délai de 2 mois à comp-
ter de la date de notification de la décision. 

Un acte administratif illégal peut être annulé :

- lorsque le pétitionnaire a reçu un refus à sa
demande.

- lorsque la décision est attaquée par un voisin, une
association ou le Préfet dans le cadre du contrôle
de légalité.

Un acte annulé est censé n’avoir jamais existé.

En exécution de travaux non autorisés par un 
permis de construire (art. L 480-4 alinéa 1 et 2, art.
L 421-5 du code de l’urbanisme), le Tribunal de
Grande Instance de Lorient a condamné en
audience le 9 mai 2007 une personne à démolir un
bâtiment réalisé sans permis de construire sur la
commune de Brec’h. A ce jour, la démolition du
bâtiment a été effectuée.

Actuellement, trois dossiers de permis de construire
sont en contentieux.

- 2 dossiers en contentieux pénal : le Maire a saisi le
Procureur de la République du Tribunal de Grande
Instance de Lorient pour non respect des pres-
criptions et des règles d’urbanisme (établissement
d’un procès verbal et d’un arrêté interruptif de 
travaux).

- 1 dossier en contentieux administratif : un 
particulier a saisi le Tribunal Administratif de Rennes
aux fins de voir annuler :

- le refus de la commune de Brec’h de faire droit au
recours gracieux. 

- l’arrêté municipal accordant un permis de
construire à un tiers.

Le contrôle des travaux (Permis de construire – Déclaration préalable)

La Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT) doit être adressée en Mairie à la fin des
travaux.

La visite de contrôle a pour but de vérifier que les travaux réalisés sont conformes au permis de construire (PC).

L’administration a 3 mois pour contester la DAACT, ce délai est porté à 5 mois pour les travaux situés dans le 
périmètre d’un monument inscrit ou classé.

TRAVAUX

Urbanisme : un point sur la réglementation

Les travaux sont
conformes au PC : 

l’administration peut délivrer
une attestation de non
contestation au terme du délai
de 3 ou 5 mois.

Les travaux sont non
conformes au PC :  

le demandeur reçoit une mise 
en demeure de déposer 
une demande de permis de
construire modificatif ou de met-
tre les travaux en conformité.

Les travaux ne
sont pas 
contrôlés :  

l’administration rédige une
attestation de non contesta-
tion sur simple demande.

Depuis la réforme de l’urbanisme en octobre 2007, le système est devenu déclaratif et décharge l’admi-
nistration de certaines vérifications mais engage la responsabilité du demandeur (propriété du terrain,
servitudes de droit privé, plans, surfaces…). Par conséquent, la commune peut contrôler, à tout moment,
les travaux engagés suite à l’obtention d’un permis de construire.

Les différents cas de figure :

1 2 3
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Les murets, grillages, clôtures, haies
végétales…

Tout particulier doit déposer une déclaration préalable

à la Mairie lors de la réalisation d’une clôture avant le

commencement des travaux en limite de propriété ou

en limite de voie.

Les clôtures doivent respecter le règlement du Plan Local

d’Urbanisme et parfois le règlement du lotissement.

Entretien de la voirie
Le marché d’entretien de voirie 2008 se termine. En
décembre, l’entreprise SRTP a réalisé la piste en enrobé
entre le Crélin et la Chartreuse après l’enfouissement
des réseaux électriques et le renouvellement de la
conduite d’eau.

L’installation de réseaux enfouis pour desservir 
de futurs terrains constructibles amène à reporter des
aménagements de trottoirs pour éviter de casser des
aménagements neufs ou récents quelques mois 
après leur réalisation. Ainsi, les travaux de la rue du
Stade, des HLM de la Petite Prairie auront bien lieu mais
en 2009.

Renouvellement de conduites d’eau
potable

Le SIVOM gère l’entretien des réseaux d’eau potable et
mène, dans ce cadre, une campagne de renouvellement
des conduites d’eau potable sur la commune.

Ont été effectués, le remplacement des conduites 
d’eau :

- au niveau de la Chartreuse jusqu’à l’entrée du 
lotissement de Kerberluet

- Rue de la Fraternité

Une extension du réseau assainissement :

- derrière l’école du Sacré-Cœur.

- Rue du Champ des Martyrs

Travaux EDF
Les habitants du Crélin, du lotissement de La Fontaine
et du parc Crélin peuvent désormais profiter de leur
nouveau paysage dénué de pylône électrique puisque
l’enfouissement de la ligne 63 000 Volts et le démon-
tage du pylône sont terminés.

D’autres travaux du même ordre auront lieu en 2009, 
a commencer par un chantier partant de la centrale EDF
de la Chartreuse, en remontant au Crélin et à Pipark 
puis continuant sur Kerstran (passage sous la voie SNCF),
Kervalh, puis vers Locoal Mendon.

TRAVAUX

Actuellement, de plus en plus de clôtures sont 
réalisées sans autorisation ou ne respectent  pas le
règlement du PLU. 

Au vu de ces infractions, la commune envisage 
de dresser un procès verbal qui sera transmis à 
M. Le Procureur de la République - Tribunal de
Grande Instance de Lorient.

Avant tout commencement de travaux, rensei-
gnez-vous en mairie auprès du service urbanisme.
Tél. 02 97 57 79 90.

Le pylône de la ligne haute tension a été supprimé

Les travaux sur la commune 



1) Mettre en place des tests sur le Code de la Route,
avec l’auto-école locale

2) Dispenser aux animateurs jeunesse, en même
temps qu’aux services techniques, une formation
d’une demie journée, avec le concours de l’IDSR

3) Mise à disposition d’une piste vélo au Centre de
Loisirs

4) Faire des panneaux d’exposition, destinés aux
lieux publics, consacrés à la Sécurité Routière. La
même initiative peut être mise en œuvre avec les
dessins des enfants réalisés dans le cadre du
concours Gastounet, une exposition étant alors
réalisée en partenariat avec les écoles de Brec’h.

5) Utiliser une piste routière prêtée par la Gendar-
merie

6) Louer l’appareil qui permet l’affichage immédiat
des vitesses enregistrées

7) Observer la rentrée autour des écoles et établis-
sements scolaires et en tirer les enseignements,
en terme de circulation, de stationnement, de
déplacements, de sécurité des enfants : une cam-
pagne d’information, de prévention, de dissua-
sion, sera conduite, suivie, si nécessaire, d’un
appel à l’intervention de la Gendarmerie pour
sanction.

8) Conduire des actions éducatives à l’intérieur des
cars de transports scolaires assurant Kerstran -
restaurant scolaire et le circuit brechois 1er degré.

9) Participer à la sécurité des utilisateurs du circuit
pédibus - vélobus, sous forme d’audit de ce 
circuit avec le concours de la sécurité routière

10) Se procurer les données sur l’accidentologie à
Brec’h et les exploiter

11) Procéder à un audit des points d’arrêts sur le cir-
cuit communal de transports scolaires afin
d’améliorer la sécurité des enfants transportés

12) Rencontrer le Conseil Général afin de travailler
sur les responsabilités respectives du Départe-
ment et de la Commune quant aux questions
des aménagements sur la voirie.

COMMUNICATION - VIE CITOYENNE
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Les mesures n°8 et n°11 sont déjà en cours

Sécurite routière : 
un engagement résolu

Créé à l’initiative de la municipalité brechoise, 
le groupe de travail Sécurité Routière s’est réuni le 
20 octobre. Composé d’élus, de responsables d’éta-
blissements scolaires, de parents d’élèves, d’anima-

teurs de l’auto-école locale, de représentants des ser-
vices municipaux, épaulé par l’IDSR (Intervenant
Départemental Sécurité Routière) M. Mercier, soutenu
par le Commandant Hernot, de la Brigade Motorisée
d’AURAY, le groupe a adopté un ambitieux 
programme pour les années à venir, programme évo-
lutif que nos concitoyens peuvent étoffer et faire
vivre. 12 mesures ont ainsi été retenues :

« A l’écoute des citoyens de Brec’h » : 
l’expérience se poursuit  

Depuis le bulletin d’octobre 2008, qui avait conduit à 17 corres-
pondances, nos concitoyens se sont à nouveau emparés de la
feuille d’expression libre mise à leur disposition : 9 d’entre eux y
ont recouru entre le 10 octobre et le 12 novembre.

L’intérêt s’est prioritairement porté sur les questions de :
- sécurité routière (limitations de vitesse, stationnements, 

éclairage public),
- transports scolaires (abribus),
- et autres demandes particulières (Internet ADSL…)

La diffusion de la feuille Expression Libre « A l’écoute des citoyens,
libre expression » se poursuit avec ce bulletin de décembre. Conti-
nuez donc à saisir cette opportunité de vous exprimer. Cet outil
vise à conforter la relation de proximité avec les Brechoises et les
Brechois.

La mesure n°4 est engagée. Le concours Gastounet s’est en effet déroulé en octobre dans les 3 écoles élémentaires
de Brec’h (voir page 22).

Si vous voulez nous dire… Vous avez la parole !
Suggestions, idées…
Contribution à la réflexion…

“ .....................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

Libre
expression

Libre
expression

Mairie de Brec'h
9, Rue Georges Cadoudal
56400 BREC'H
Tél. 02 97 57 79 90
Fax : 02 97 57 52 67
communication@brech.fr

Bulletin à retourner par le moyen de votre convenance(courrier, fax, courriel) à la Mairie de Brec'hà l'attention du service communication

A l’écoute 
des citoyens 
de Brec’h

La municipalité 
brechoise a fait le
choix de renforcer 
le lien avec vous. 
Cet espace vous
appartient pour 
toute question, 
suggestion, idée 
que vous voulez 
nous transmettre.

Dès lors que vous
vous serez 
clairement
identifié(e), une
réponse 
personnelle vous 
sera adressée 
dans des délais 
raisonnables.

NOM :

––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Prénom :

––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Adresse :

––––––––––––––––––––––––––––––––––––

––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Téléphone :

––––––––––––––––––––––––––––––––––––

E-mail :

––––––––––––––––––––––––––––––––––––



ACTUALITÉ SOCIALE

Actions Sociales, Solidarité, Petite Enfance

Un conseil de sécurite entre Auray,
Brec’h et Pluneret

Le tissu urbain entre les communes d’Auray, de Brec’h
et de Pluneret est très uni et le passage entre Plune-
ret et Auray n’est quasiment pas perceptible tout
comme celui d’Auray à la partie sud de la commune
de Brec’h. « C’est pourquoi, il a semblé judicieux
de rechercher à unifier les efforts de lutte contre
la délinquance entre ces trois communes pour
permettre de lutter efficacement contre l’évolu-
tion actuelle » explique Raymonde Penru-Le Norcy,
Adjointe aux affaires sociales.

Un diagnostic local

Le diagnostic fait ressortir en premier lieu la Délin-
quance de Voie Publique (DVP) puis les atteintes
volontaires à l’intégrité physique (les AVIP), de plus en
plus fréquentes. Il souligne que ces faits ne sont pas
une délinquance nouvelle mais une délinquance qui
était jusqu’alors cachée. En effet, les politiques
actuelles qui incitent les victimes de violences intra-
familiales à venir déposer plainte ont désormais un
vrai écho dans la population.

Un plan d’action structuré en 5 objectifs

Les trois communes vont donc s’appuyer sur les don-
nées du diagnostic local de sécurité et prendre en
compte les particularités de chaque commune pour
développer un plan d’action en 5 objectifs.

1) disposer d’une connaissance approfondie de la
situation locale

2) améliorer la sécurité des citoyens, lutter contre
le sentiment d’insécurité

3) favoriser l’identification des violences intra-fami-
liales afin de lutter contre la banalisation des 
violences aux personnes

4) soutenir les actions de prévention à l’égard des
jeunes notamment

5) lutter contre les addictions et promouvoir la
santé.

Chacun de ces objectifs sera décliné en actions
concrètes sur le terrain. A Brec’h, le groupe de travail
est constitué d’élus R. Penru-Le Norcy (adjointe aux
affaires sociales), P. Baudic (Maire), J. Hamonic (conseil-
ler municipal) et d’agents communaux Michel Le Fur
(policier municipal) et Armelle Baudouin (animatrice
jeunesse).

Banque alimentaire et collecte dans les
écoles

Chaque année, la Banque Alimentaire de Vannes 
fournit le CCAS de Brec’h en denrées alimentaires mais,
comme dans toutes les communes environnantes, le
nombre de colis distribués mensuellement à Brec’h a
sensiblement augmenté en 2008. Aussi, pour complé-
ter en quantité et en qualité, son stock de marchan-
dises, le CCAS organise depuis quelques années, une
collecte alimentaire dans les 3 écoles primaires de la
commune. « Cette année, la collecte s’est déroulée
du 15 au 19 décembre 2008. Au delà de la récolte
de nourriture, l’objectif de cette opération est éga-
lement d’inculquer aux enfants les valeurs de soli-
darité et de partage. C’est pourquoi la période des
fêtes de fin d’année est pertinente car porteuse de
symboles de partage », explique Raymonde Penru-Le
Norcy, adjointe aux affaires sociales. Tous les Brechois
sont invités à participer à cette collecte en déposant
des denrées alimentaires en mairie (au bourg ou à Pen-
hoët). Les produits alimentaires non périssables sont
particulièrement recherchés, notamment pour amé-
liorer la qualité des colis distribués par le CCAS.

Bourse aux jouets
Avec 45 déposants pour les articles de puériculture et
80 déposants pour les jouets, ce marché de particu-
lier à particulier a permis aux 300 acheteurs, de repar-
tir avec des jeux de qualité, à des prix très attractifs.

L’équipe des bénévoles de la Bourse aux jouets

9
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VIE ECONOMIQUE

Un service de livraison d’huîtres à
domicile exclusif sur Brec’h

Productrice d’huîtres biologiques, Anne Portanguen
lance un service de livraison d’huîtres et de 
coquillages directement du producteur au consom-
mateur. Il s’agit d’une vente directe exclusivement
réservée aux Brechois. « Mes parents étaient ostréi-
culteurs, j’ai moi-même baigné dans l’univers des
huîtres depuis toute petite. Habitant Brec’h
depuis 11 ans, j’ai décidé de proposer des produits
de la mer locaux, biologiques aux meilleurs prix ».
Larmor Ostréa, l’entreprise d’Anne Portanguen, est
déjà présente depuis 2 ans sur les marchés locaux : le
marché biologique d’Auray, chaque jeudi, celui d’Etel,
le mardi et aussi au magasin Pleine Campagne, le
samedi matin. Pour les Brechois, il suffit de télépho-
ner la veille pour être livré le lendemain. « Si les huî-
tres constituent l’essentiel de mon activité, je pro-
pose également des moules, des palourdes, des
coques et des bigorneaux. Tous ces fruits de mer
sont issus de la reproduction naturelle en rivière
d’Etel », explique Anne Portanguen qui précise : « il
est possible d’avoir des huîtres pré-ouvertes ».

Contact : Anne Portanguen - Larmor Ostréa au 
02 97 55 58 83.

All purpose : sellerie haute couture
All Purpose vient de la mer. En effet, basée depuis 
1995 à la Trinité Sur Mer, cette société a développé 
son activité autour de la voilerie nautique pour la 
compétition ou la croisière et a investi le segment de
la sellerie nautique, avec des réalisations haut de
gamme, sur mesure. Installé cette année sur la zone
de Kériquellan, un nouvel atelier All Purpose propose
également une gamme de produits de bagagerie nau-
tique mais aussi de la décoration de maison. 
« Nous souhaitons à la fois diversifier notre activité
en proposant notre savoir-faire et nos compé-
tences pour les particuliers, les collectivités voire
même, le secteur de l’hôtellerie-restauration »
explique François Lamiot, gérant et fondateur. Si l’en-
treprise est ancrée dans le milieu nautique, elle pro-
pose aussi la réalisation de sellerie pour l’habitat, cous-
sins, restauration de fauteuils, tauds, fourreaux,
rénovation, moquette escaliers, plafonds, rideaux sur
mesure, cuisines en tissu, bureaux en tissu, têtes de
lit, capotes de bateaux, selles de moto… Les presta-
tions sont variées mais toujours de qualité supérieure.
Couture, collage, assemblage, association des matières,
c’est un véritable travail d’orfèvre qui se pratique dans
l’atelier par des mains expertes. Que ce soit dans la sel-
lerie automobile, aéronautique et nautique, la solide
expérience d’Adrien Bourdin, technicien et chef de
projet, permet de répondre à tout type de projets d’ar-
chitecture d’intérieure ou de décoration. Le catalogue
des réalisations est impressionnant. Une technique
spécifique de découpe de mousse haute résilience
(haute densité) permet de créer quasiment toutes les
formes de coussins, d’assises… « Nous avons, par
exemple, travaillé sur la réfection de tables de kiné-
sithérapeutes, créé des intérieurs de yacht entiè-
rement sur mesure et personnalisés, nous pou-
vons même reproduire des formes plus complexes
comme ce petit chien en mousse recouvert de tis-
sus » présentent François Lamiot et Adrien Bourdin.

Contact : All Purpose - ZA de Kériquellan- 
Tél. 02 97 55 83 78. Fax : 02 97 55 86 82. 
apsellerie@orange.fr

Nouvelles entreprises

C’est en 2003 que la rubrique « Vie économique » s’est
ouverte dans le magazine municipal pour souhaiter la 
bienvenue aux entreprises nouvelles de Brec’h. Depuis,
elle apparaît régulièrement dans ces pages pour don-
ner un « coup de pouce » promotionnel à celles et ceux
qui prennent le risque de se lancer, de créer leur pro-
pre activité commerciale ou artisanale.

Aussi, si vous venez de créer votre entreprise 
sur Brec’h, faites-le savoir. 

Contactez-nous au 02 97 57 56 25.
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Commerces
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Construction, habitat, immobilier

PLOMBERIE - CHAUFFAGE
SANITAIRE - ÉLECTRICITÉ
ENTRETIEN - DÉPANNAGE

Michel LE LAN
Lann Palvern - BREC’H
02 97 57 73 72
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S.C.A.B. JOFFRÉDO S.A.

ENTREPRISE DE BÂTIMENTS
PAVILLONS MODERNES DE STYLE ET RUSTIQUES

CONSTRUCTIONS “CLÉS EN MAINS”
Garantie bancaire

Siège : Corn er hoët
56400 BREC’H - ✆ 02 97 57 60 08

Bureau : 11, Av. Wilson
56400 AURAY - ✆ 02 97 56 59 04
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MENUISERIE
BOIS - ALU - PVC

CHARPENTE ESCALIERS

LE LAN Rémy
Kermelen - 56400 BREC’H

Tél. 02 97 57 68 68

PEINTURE VITRERIE
RAVALEMENTS
REVEMENTS MURAUX
PAPIERS PEINTS

4, Lotissement Philippe
56400 BRECʼH tél.02 97 24 11 14

Gilles
STERVINOU

Entreprise de
MENUISERIE
CHARPENTE

Bois - Alu - PVC

Alain DANO
Zone de Kerstran Allée de la Lande
56400 BREC’H Tél. 02 97 24 21 34

TRAVAUX PUBLICS
TERRASSEMENTS

DRAINAGES
ASSAINISSEMENTS

LOCATION

Philippe GUILLOPhilippe GUILLO
Lann Palvern
56400 BREC’H ✆ 02 97 57 64 07

J.Paul et Eric LE PORT
INSTALLATIONS SANITAIRES

CHAUFFAGE CENTRAL
Dépannages toutes marques

Service entretien

ÉTUDES - PROJETS - DEVIS
RACCORDEMENTS A L’ASSAINISSEMENT

Route de Léaulet - BREC’H - 02 97 24 07 55

Électroménager
Richard LE BOULER

LANN-ER-RHEU
56400 BREC’H

� 02 97 24 20 58
Port. 06 11 29 31 91
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Agenda

Développement durable, croissance, progrès, écolo-
gie... voilà des mots de plus en plus utilisés, souvent
dans la plus grande confusion. Il n'échappe mainte-
nant à personne que nous vivons une crise. Une crise
qui n'est pas seulement économique, mais aussi envi-
ronnementale et sociale.... Les journaux en témoi-
gnaient encore récemment en évoquant la baisse
continue de la fertilité chez l'homme, l'augmentation
des allergies chez les adolescents, l'apparition du phé-
nomène de "travailleurs pauvres"... Et en filigrane sont
toujours pointés du doigt des facteurs liés à notre envi-
ronnement, à nos modes de consommation ou de
développement.

Mais cette crise est surtout d’ordre culturel, éthique
et moral, quand on n'arrive pas à donner du sens à l'ac-
tion collective, quand on n'arrive pas à se projeter dans
l'avenir de manière sereine, quand les projets locaux,
nationaux et internationaux laissent la place à l'an-
goisse et sont dans l'incapacité d’engendrer l'espoir
ou de juguler l'indifférence.

Dans la tourmente, nous pouvons faire naître l'envie
d'agir et donner des perspectives à partir d'actions
concrètes. Des actions construites collectivement et
qui répondent à des besoins locaux, mais sont aussi en
lien avec les grands enjeux économiques, sociaux et
environnementaux du monde : c'est ce que propose
la démarche d'Agenda 21. "Agir local et penser global",

la devise résume un peu cet esprit. Car pour répondre
à la complexité des problèmes qui nous sont posés,
nous avons à notre disposition des outils et des
méthodes déjà éprouvés.

La mise en place d'un Agenda 21, "programme d'ac-
tions pour relever les défis du 21ème siècle", per-
met ainsi de faire un état des lieux, de fixer les objec-
tifs à suivre et de définir les actions pour y arriver. Ceci
est fait en collaboration avec la population dans ce
qu'on appelle "la démocratie participative" car le
développement durable et solidaire ne tombera pas
(en exclusivité) des Nations Unies, de l'Europe, de l'Etat
ou de quelque institution. C'est à chacun de le pren-
dre en charge à la mesure de ses moyens. Ainsi il ne
peut y avoir de développement durable sans investis-
sement citoyen. Il nous faut rétablir l'humain et les 
territoires au cœur de nos projets.

La première des étapes commence par une prise de
conscience.

Lors de sa conférence, Jean-Claude Pierre nous y invite.
Faisant preuve d’un optimisme résolu, puisant dans les
nombreuses expériences qu’il a pu observer en Bre-
tagne ou à l’étranger, il lève les ambiguïtés, il illustre
et  redonne du sens à la notion de développement
durable et solidaire, pour mieux dessiner de nouvelles
perspectives.

Vendredi 23 Janvier 2009 : 
Conférence sur l’Agenda 21 :

« QUELLE TERRE POUR NOS ENFANTS ? »
animée par Jean-Claude Pierre

Qui est Jean-Claude Pierre ?

Membre du Conseil économique et social de Bretagne, il est secrétaire général de l'association Nature &
Culture (créée en 1991) et porte-parole du réseau Cohérence (créé en 1997), qui rassemble plus de 
110 associations de paysans, consommateurs, écologistes, éco-constructeurs… Jean Claude Pierre est
conférencier, formateur et organisateur de nombreux voyages d'étude à l'étranger.

Son expérience, le terrain font de lui un véritable “messager” pour ce qu’il appelle “un développement
durable et solidaire”.

Un agenda 21 pour Brec’h

21
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Agenda 21

1) Sensibilisation et pédagogie auprès
des équipes municipales et de la
population

> Une information Agenda 21 a été faite aux 
personnels communaux et aux élus.

> Une projection
débat « paysans
durables » a eu 
lieu au printemps
dernier

> La commune a
adhéré au réseau
Brudded (ensem-
ble des communes
bretonnes enga-
gées dans le déve-
loppement durable permettant le partage d’ex-
périences)

> La mise à disposition à la médiathèque de deux
revues, « La revue durable » et « La maison éco-
logique ».

> L’école publique du Pont Douar propose aux
familles qui le souhaitent une scolarité bilingue
breton. La commune s’engage aussi pour une
signalétique bilingue dans les lieux les plus signi-
ficatifs, parce que la biodiversité c’est aussi faire
en sorte que notre culture ne disparaisse pas.

> Participation à la semaine nationale « Réduisons
vite nos déchets, ça déborde » (voir p22).

> Favoriser les « déplacements doux » vers l’école
(pédibus et vélobus)

> La mise en place d’action Agenda 21 est un moyen
de faire comprendre et de partager l’idée du déve-
loppement durable par des actions concrètes
autour d’un projet commun. La population doit être
associée à cette démarche. Aussi, vous êtes invité
à venir vous informer et à participer aux confé-
rences débats qui vous seront proposées (voir p15).

2) La démarche ZAC du centre bourg
Les ateliers thématiques ont mis en avant le déve-
loppement d’un projet solidaire (populations diver-
sifiées, formes d’habitation multiples), la valorisa-
tion et la préservation des ressources( en eau,
agricoles et naturelles, énergétiques), l’amélioration
des fonctions naturelles et  paysagères du site, la
création de quartiers animés grâce à une accroche
réussie avec le centre bourg, l’accent mis sur des
modes de déplacement alternatifs à la voiture,  la
réduction des nuisances sonores, l’information et
la sensibilisation des habitants.

3) Création d’un jardin pédagogique
inter-écoles

L’acquisition par la commune d’une parcelle proche
des écoles, va permettre aux enfants d’observer
l’environnement mais également  par un apprentis-
sage actif de comprendre la nature et le cycle du
vivant. Le jardin pédagogique est aussi un fabuleux
outil pour la compréhension de la notion de déve-
loppement durable et des gestes éco-citoyens.

4) Réflexions dans les 
services municipaux

Mise en place et suivi du plan communal de 
désherbage

Le plan communal de désherbage est directement
lié à l’Agenda 21. Le but de ce plan est de recon-
quérir la qualité de l’eau, en collaboration avec le
Syndicat Mixte de la ria d’Etel et le Syndicat du Loc’h.
La mise en place d’un plan de désherbage commu-
nal marque la volonté de limiter l’usage de produits
phytosanitaires sur les espaces publics. Des moyens
sont adaptés pour exclure les désherbants et pesti-
cides chimiques. Un élément important de la réus-
site de ce plan est l’information et la sensibilisation
vers la population.

Les achats éco-responsables
Depuis des années déjà, ce magazine municipal est
imprimé avec des encres végétales. Pour aller plus
loin, dès le prochain numéro il sera imprimé sur du
papier 100 % recyclé. D’autre part, une réflexion est
en cours pour l’achat de fournitures et de nouveaux
produits d’entretien du sol, des surfaces et des sani-
taires qui respectent
l’environnement. Issus
d’un nouveau concept
de chimie végétale à
base d’huiles essen-
tielles, ils sont totale-
ment biodégradables
en 28 jours et respec-
tent la santé des utilisa-
teurs et du public.

Introduction progres-
sive d’aliments bio à la 
cantine

En 2012, 20 % des repas devraient être en bio dans
les cantines. Avec un approvisionnement local, la
municipalité souhaite engager cette démarche en
partenariat avec le Gab 56 et interbio Bretagne.

Agenda 21 : les actions à Brec’h
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Agenda 21
L’objectif de ce questionnaire est d’identifier les attentes et les pratiques des habitants en matière

de développement durable à l’échelle de la commune de Brec’h. Vos réponses et propositions 
permettront de construire un plan d’actions rassemblées dans « l’Agenda 21 de Brec’h ».

Merci de bien vouloir compléter cette enquête puis de la retourner en mairie, 9, rue Georges Cadoudal,
avant le 31 janvier 2009.

Le développement durable dans votre quotidien

La gestion des déchets

Je trie le verre

Je trie le papier

Je trie les bouteilles en plastique

Je conserve les cartouches d’encres,
piles, batteries informatiques et les
dépose dans les points de collecte

Je récupère les déchets alimentaires
pour faire un compost

Je fais mes achats en évitant les 
emballages superflus.

Autres gestes quotidiens : 

Jamais De temps Tout le Cela m’intéresserait mais je ne le fais 
en temps temps pas parce que :

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

...........................................................................................................................................

La préservation de l’eau et
les économies d’énergie
J’utilise des ampoules à basse
consommation.

J’utilise des produits ménagers 
respectueux de l’environnement. 

Je récupère les eaux pluviales ou 
peu usées pour l’arrosage

Je fais attention à ne pas laisser 
inutilement couler l’eau du robinet.

Je privilégie des douches courtes
(moins de 5 min)

Je coupe les veilles des appareils 
électriques (TV, ordinateurs…)

J’éteins les lumières dans les pièces 
vides

Mes autres gestes pour la préservation
de l’eau et les économies d’énergie :

Jamais De temps Tout le Cela m’intéresserait mais je ne le fais 
en temps temps pas parce que :

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

...........................................................................................................................................

...........................................................................................................................................

Les modes de transport doux
Pour les déplacements réguliers 

(aller au travail, à l’école…), j’utilise :

La marche à pied

Le vélo

Les transports en commun

Le co-voiturage

Autre mode de déplacement :

Jamais De temps Tout le Cela m’intéresserait mais je ne le fais 
en temps temps pas parce que :

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

...........................................................................................................................................

✂



Agenda 21
La consommation 
responsable
Je fais mes courses dans les 
commerces de proximité

J’achète des produits frais de saison

J’achète des produits issus des 
producteurs locaux (produits 
fermiers, fromages, légumes…).

J’achète des produits respectueux 
de l’environnement (écolabel ou bio)

J’achète des produits issus du 
commerce équitable

J’épargne dans des produits de 
l’économie solidaire (micro-crédits...)

Autre idée de consommation 
responsable :  

Jamais De temps Tout le Cela m’intéresserait mais je ne le fais 
en temps temps pas parce que :

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

...........................................................................................................................................

...........................................................................................................................................

La participation à la vie
citoyenne locale
J’assiste au conseil municipal

Je participe au conseil de quartier

Je suis membre d’une association

Je suis membre d’un conseil de 
parents d’élèves

Je participe aux fêtes de quartier

Je participe à des vides greniers

Autre forme de participation à la vie
de la commune :

Vos attentes pour le développement durable
Quelle connaissance avez-vous du développement durable ?

■■ Très précise ■■ Assez précise ■■ Peu précise ■■ Aucune

Avez-vous entendu parler de l’Agenda 21 ?■■ Oui ■■ Non

Quelles sont vos attentes en terme d’information concernant le développement durable (choisissez 2 réponses maximum) ?

■■ L’éco-construction (habitat sain et économie d’énergie)                         ■■ Le recyclage et le tri des déchets

■■ L’éco-mobilité (utilisation de modes de déplacements « doux » : deux-roues, co-voiturage, transport en commun …)

■■ La consommation responsable                                                               ■■ Les modes de participation à la vie citoyenne

Autre thème : ..........................................................................................................................................................................................................................

Quelles doivent être, selon vous, les priorités pour la commune de Brec’h en matière de développement durable ?

.......................................................................................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................................................

Jamais De temps Tout le Cela m’intéresserait mais je ne le fais 
en temps temps pas parce que :

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

■■ ■■ ■■ ■■ ......................................................................

...........................................................................................................................................

...........................................................................................................................................

Qui êtes-vous ? ■■ Homme     ■■ Femme           Age : ........................ ans       Nombre de personnes au foyer ? ........................

Votre situation : ■■ En activité professionnelle ■■ Etudiant / scolaire      ■■ Au foyer

■■ En recherche d’emploi           ■■ Retraité                         ■■ Autre :.............................................................................

Votre quartier  : ■■ BOURG  ■■ PENHOËT-TOULCHIGNANET  ■■ KERSTRAN 

■■ VILLAGE (précisez) : .....................................................................................................................................................................

Remarques : Vous pouvez joindre un courrier à ce questionnaire pour compléter vos réponses.
D’autres questionnaires sont à votre disposition à la Mairie et à la Mairie annexe de Penhoët.

Renseignements auprès de Jeannine Archimbaud 
Mairie de Brec’h 9, rue Georges Cadoudal 56400 BREC’H - Tél. 02 97 57 79 90 - Fax : 02 97 57 52 67 - accueil@brech.fr
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Services de proximité

Services aux
entreprises Lann er Rheu - BREC’H

Tél. 02 97 24 15 40
Fax 02 97 50 76 99

Affûtage Mécanique
Vente d’outillage Bois

S.A.R.L. RIO Alain
ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE

PLOMBERIE
SANITAIRE - CHAUFFAGE GAZ

FUEL - ISOLATION

SARL PRONO
Kerhouarne - BREC’H

Tél. + Fax : 02 97 57 71 08
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Déconstructeur
automobiles

Pièces occasions automobiles
Tél. 02 97 24 26 74

Kervalh - 56400 BREC’H
Fax 02 97 24 09 09 - www.stockcar-sas.com

Bar Breton

Salle de jeux - Presse
❆❆❆

Bourg - 56400 BREC’H
Tél. 02 97 57 71 20
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38, rue Ph. Le Gall

Tél. 02 97 56 40 77

ESAT pour travailleurs handicapés sensoriels

- cannage et rempaillage de chaises
- fabrication de petits fours et canapés apéritifs
- gâteaux secs (financiers, p’tits bouchons, macarons)
- repassage
- conditionnement (sous-traitance)
- prestations sur site extérieur :

• réceptions - cocktails (mariages, vins d’honneur, associations…)
- préparation buffets, repas froids (pr 30 personnes maxi)

Tél. 02 97 56 46 80
Fermé le jeudi après-midi

ESAT La Chartreuse
BP 40248 - 56402 AURAY CEDEX

Nos activités

Association Gabriel Deshayes
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AFFAIRES SCOLAIRES

Deux structures éducatives 
inaugurées

Les inaugurations de l’école du Pont Douar et du 
restaurant scolaire ont eu lieu le 28 novembre en pré-
sence de Joseph Kergueris, Président du Conseil
Général. L’élu départemental n’a pas boudé son plai-
sir d’échanger quelques phrases en Breton avec les
élèves bilingues de l’école et a été ravi de constater
l’environnement de travail offert aux enfants scolari-
sés à Brec’h. Ces travaux d’agrandissement de 
l’école ont été subventionnés à hauteur de 60 000 €
par le Conseil Général.

Une exposition sur la préparation des repas
Une exposition photographique sur la confection des
repas servis au restaurant scolaire a été présentée
pour son inauguration. Cette exposition, réalisée par
Cédric Moreau, chargé de communication, sera 
présentée dans chaque école et en mairie dans les
mois à venir. Elle informe notamment sur la qualité
des repas élaborés par une diététicienne et préparés
sur place avec des produits frais. Elle rappelle que la
qualité, l’éveil du goût et l’accompagnement des
enfants sont les trois piliers essentiels pour que le
repas des enfants se passe dans les meilleures condi-
tions. Le 2ème vendredi de chaque mois, les parents
intéressés peuvent s’inscrire pour venir déjeuner à
table avec les enfants. Inscription auprès de la restau-
ration scolaire, une semaine avant au 02 97 57 79 37.

Sensibilisation au tri des déchets

Les élèves du cycle 3 ont été sensibilisés au tri des
déchets lors de la campagne nationale « Réduisons
vite nos déchets, ça déborde » du 22 au 30 novem-
bre 2008. Une action coordonnée entre le Service Ani-
mation Jeunesse, Yann, animateur de l’Ecomusée de
St-Dégan et le service de restauration scolaire a per-
mis aux enfants d’apprendre et de comprendre les
enjeux du tri des déchets à travers des exemples
concrets, au restaurant scolaire. Les enfants ont récu-
péré des déchets ménagers pour les recycler en com-
post dont ils ont pu observer l’évolution.

Concours Gastounet
Le concours Gastounet s’est déroulé en octobre dans
les 3 écoles élémentaires de Brec’h. L’objectif de ce
concours est, d’une part, « d’acquérir, de façon
ludique, des informations sur les règles et le
risque routier » et, d’autre part, « de participer à
un concours communal puis départemental et
national » en réalisant un dessin-message. Le jury -
élus, parents, enseignants, services municipaux- a
constaté un excellent niveau de participation (50 %)
138 dessins produits sur 276 livrets distribués. Une
remise des prix officielle à ces enfants a été organi-
sée vendredi 12 décembre. Des lots offerts par la
municipalité (gilets fluo, livres, panneaux éducatifs)
ainsi que des codes de la route donnés par l’auto-
école locale, ont été distribués à cette occasion.

La carte d’ « agent très spécial de la Sécurité Rou-
tière », sera remise à tous les participants du
concours. Enfin, l’ensemble des dessins réalisés par
les enfants fera l’objet d’une exposition, en février, à
la médiathèque afin de poursuivre la sensibilisation
des enfants et des familles aux questions de sécurité
routière. L’action est lancée : elle vivra grâce à l’in-
vestissement de tous les acteurs, dont les citoyens
brechois,qui sont invités à faire connaître à tout
moment, leurs souhaits, attentes et suggestions.

Gagnants du concours Gastounet. 

Catégorie 6-7 ans
1er Arthur VILLAIN (Kerstran)
2ème Cylia MICHON (Kerstran)
3ème Louis ROY (Pont Douar)

Catégorie 8-9-10 ans
1er Hugo DENOUAL (Pont Douar)
2ème Typhaine BREDEKA (Kerstran)
3ème Kenan LE FREILLEC (Sacré-Cœur)

Catégorie 11-12 ans
1er Océane BONNEC (Sacré-Cœur)
2ème Antoine JULE (Sacré-Cœur)
3ème Benoît LOHEZIC (Sacré-Cœur)
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« Fetenlir », le jeu-concours familial 
Courant décembre et janvier, la médiathèque de
Brec’h va s’intéresser à la lecture jeunesse, thème
national de Lire en Fête d’octobre dernier. « Depuis
quelques années déjà nous sommes en décalage
avec la date nationale qui situe Lire en Fête à la
mi-octobre sur un week-end. Mais le fait que les
20 classes de nos 3 écoles y participent fait que Lire
en Fête occupe un espace temps important dans
l’année scolaire. Et avant les vacances scolaires de
la Toussaint, il est difficile de les associer pleine-
ment à cette animation, trop proche de la rentrée
de septembre pour déjà finaliser des projets »
explique André Arhuéro, bibliothécaire. D’autant que
cette année, Laurence Laigo, adjointe et la commis-
sion culture et tourisme souhaite mettre en place avec

les écoles, le service jeunesse, la médiathèque, un fil
rouge qui conduira à finaliser en juin prochain, du 
5 au 24 juin, un premier festival Bouquets d’Arts,
sous titré « Le Printemps des Talents… d’Arbres ».
Le jeu-concours « Fetenlir » sera donc en décembre et
janvier l’occasion pour les enfants des écoles de trai-
ter, chacun à sa façon, les arts et l’arbre. À la média-
thèque, les enfants vont être sensibilisés à la littéra-
ture jeunesse, par la présentation de l’exposition
« Comment un livre vient au monde » et retrou-
veront avec plaisir les aventures de Plume, le petit ours
polaire, qui confie à l’explorateur Jean-Louis Etienne,
ses craintes : conditions de vie sur la banquise, fragi-
lité, vulnérabilité… Pour une prise de conscience dura-
ble et profonde de la nécessité absolue de préserver
les milieux et les espèces sauvages.

Comment un livre vient-il au monde ?

Comment un
livre naît dans la
tête de ses créa-
teurs ? Com-
ment est-il
imprimé, relié,
distribué ? Quel
est le rôle de
l’éditeur, du
libraire ? Et que
devient l’album
dans les mains
du lecteur ? Une
exposition qui
invite les enfants

à un grand voyage dans les coulisses d’un livre, de sa
création à sa fabrication. Étape par étape, le visiteur
suit la démarche de l’auteur et de l’illustratrice, de la
gestation de leurs idées, la création d’images jusqu’au
produit fini. On entend leur témoignage, situe leur
recherche, expérience et questionnements et on
reçoit de nombreuses indications sur leur métier.
Ensuite, le trajet du livre est décrit jusqu’à sa publica-
tion : sa mise en forme, le travail de l’éditeur, la fabri-
cation du papier, les coûts, le choix du papier, l’im-
pression, la reliure, la vente, le prix, l’arrivée du livre en
librairie… L’ouvrage est en outre agrémenté de nom-
breuses illustrations, photographies, croquis et
esquisses. Une belle façon d’encourager la lecture et
d’avoir réponses à toutes les questions que l’on se pose
sur l’objet livre.

Sur les traces de Plume et Jean-Louis Étienne

Depuis ses toutes premières expéditions, le docteur
Jean-Louis Étienne, le plus grand spécialiste français
du pôle Nord, n’a eu de cesse de faire partager ses
expériences et ses connaissances au jeune public.
C’est lié par une même préoccupation écologique et
une même volonté éducative que Jean-Louis Étienne
et Hans de Beer s’associent aujourd’hui pour entraî-
ner, le temps d’une exposition, les enfants à suivre
Plume, le petit ours polaire et l’explorateur dans une
formidable expédition polaire ! À travers trois grandes

thématiques, l’Arc-
tique, les animaux de
l’Arctique, l’homme
face à l’Arctique, au fil
des plus beaux des-
sins des albums de
Plume et de photos
originales d‘expédi-
tions de Jean-Louis
Étienne commentées
par celui-ci, à l’appui
de textes pédago-
giques clairs et pas-
sionnants, l’exposi-
tion « L’ours polaire
et l’explorateur »
offre une expérience
inédite et instructive.

Ces deux expositions sont visibles à la médiathèque jusqu’à la fin du mois de janvier et accompagnées
chacune d’un jeu concours à faire en famille.

MEDIATHEQUE

Deux expositions à découvrir 
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JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Concours « T’as la tchatche » 
« T’as la tchatche » est un concours vidéo ouvert
à tous, mis en place par le Centre Régional d’In-
formation Jeunesse (CRIJ) de Bretagne et le Minis-
tère de la Jeunesse et des Sports. Il a pour but de
prévenir des conduites à risques chez les jeunes de
moins de 30 ans avec pour thème « Du plaisir au
risque… ». Ce projet se déroule sur l’ensemble de
la Bretagne du 1er octobre au 8 février avec deux
axes principaux : les témoignages (qui ne concou-
rent pas) et les vidéos (qui concourent). En finalité,

les vidéos reçues
seront diffusées
sur le site Internet
ou lors d’inter-
vention publique
des structures IJ
comme outil de
prévention. Le
point Information
Jeunesse (PIJ) de
Brec’h fera venir
un plateau télé
pour filmer les
vidéos le mer-
credi 4 février,
alors avis aux
amateurs : inscri-
vez-vous.

Pour tous renseignements, contacter le PIJ 
de Brec’h au 02 97 57 52 96
ou sur www.taslatchatche.com

Les loisirs pendant les vacances
Durant les vacances scolaires (sauf noël), 3 pro-
grammes d’activités sont miss en place pour les 
différentes tranches d’âge 

PIJ
A partir du 7 janvier 2009, l’animatrice du PIJ 
tiendra une permanence à la mairie annexe de 
Penhoët, le 1er et le 3ème mercredi de chaque mois de
9h30 à 12h et de 14h à 17h30.

Des animations autour 
de l’environnement 

L’éducation à l’environnement est un des objectifs
pour les projets d’animations en partenariat avec les
écoles, et les services municipaux :

Un projet avec les écoles : le jardin pédagogique, 
nous sommes dans la phase de découverte et de 
préparation…

Préparation

8 jeunes ont participé à un chantier débroussaillage,
dans le cadre d’Activ’Ado, pendant les vacances de la
Toussaint ; avec Matthieu (animateur) et Daniel (des
services techniques). En collaboration avec les services
techniques municipaux, ils ont libéré l’accès, débrous-
saillé et nettoyé une partie du futur jardin pédago-
gique pour les enfants de l’école du Pont Douar. 

Sensibilisation : avec la participation à la semaine :
« réduction des déchets »

Une initiation au compostage a été menée avec les
enfants des 3 écoles de Brec’h au niveau du restau-
rant scolaire par Christian, du service animation et Yann
de l’écomusée de St-Dégan. Ils ont fait partager une
première expérience de récupération des déchets
destiné au recyclage en compost.

Découverte : Le Centre de Loisirs participe à l’aventure
« Ecolo’geste » animé par la Jeunesse & Sports. L’ob-
jectif de cette opération est de créer un jeu collectif
sur le thème « sous mes pieds » qui sera présenté et
testé lors du festival « Ecolo’geste », fin mai. Ce 
festival sera l’occasion de rencontres et d’échanges
avec d’autres centres de la région Bretagne.

Centre de loisirs
3-5 ans et 6-12 ans

Accueil à la journée
et 1/2 journée 

avec ou sans repas

Christian Ferré
Armelle Baudouin

Ticket Sport Loisirs
6 -13 ans

Programme 
d’activités

1/2 journée, 
journée,

stage

Myriam Le Plaire

Activ’Ados
13-17 ans

Programme 
d’activités

1/2 journée, 
soirée

journée, stage

Anne Gabillet

Renseignements et programmes sur www.brech.fr
Tél. 02 97 57 79 38 - animation@brech.fr



JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Objectif aventure pour Théo
Une publicité vue sur France 3, un casting réussi à Paris
et une expérience inoubliable de 17 jours vécue en
Indonésie. Voilà comment résumer en quelques mots,
l’aventure de Théo Le Moing, Brechois de 12 ans. Quand
Théo a envoyé son bulletin de participation, Rozenn,
sa maman n’y croyait pas : « il ne passera pas les sélec-
tions, puis il ne sera pas retenu au casting… ». Mais,
sportif et malicieux, cet intrépide petit breton a séduit
le jury et décroché son billet pour participer, avec 7
autres enfants, à l’émission « Objectif Aventure ». Dans
cette carte aux trésors au bout du monde, l’entraide
et l’esprit d’équipe sont mis en avant tout au long des
épreuves physiques et sportives. Au programme : esca-
lade, plongée sous-marine, observation, randonnées,
rafting… Le but du jeu étant de trouver l’Ecosphère.
L’écologie et l’environnement sont des thèmes sous-
jacents dans ce programme jeunesse qui fait la part
belle aux paysages à la nature équatoriale. Lors du tour-
nage, l’immersion était totale : le soir après les
épreuves, les jeunes aventuriers étaient logés chez l’ha-
bitant. C’était l’occasion de découvrir une culture
orientale bien différente de la notre et même si « on
mangeait presque toujours du poulet et du riz »,
Théo assure que si c’était à refaire, il repartirait sans
hésiter.

Championnat de Bretagne de Cross le
1er fevrier à Brech

Après le Tour de France en juillet 2008, Brec’h
accueille le dimanche 1er février 2009, les cham-
pionnats de cross de Bretagne. Un événement 
sportif régional qui devrait drainer plusieurs milliers de
spectateurs. Le site retenu par le CIMA du Pays d’Auray
(Club Intercommunal Morbihannais d’Athlétisme) est
celui de La Chartreuse (face au collège St-Gildas) déjà
emprunté par la Course de la Solidarité en novembre
dernier. « Nous attendons un public nombreux au
bord du circuit de ce championnat où seront décer-
nés 9 titres de champions(nes) de Bretagne et où

plus de 2 000 athlètes seront présents sur le site 
de Pipark - La Chartreuse » annonce Patrick Lothodé,
Président du CIMA.

Souvenirs & Amitié
Au seuil de cette nouvelle année, notre Présidente,
Hélène Baudic et l’ensemble du bureau vous présen-
tent à toutes et à tous, leurs meilleurs vœux et vous
souhaitent une excellente santé avec une pensée par-
ticulière pour quelques ami(e)s dont la santé suscite
quelque préoccupation. Une nouvelle activité a vu
le jour : la danse country. Cette danse populaire est
apparue dans le sud-est des États-Unis vers 1920, issue
des folklores gallois, écossais et irlandais. Alors à vos
chapeaux et santiags, chaque vendredi, à 16h30, dans
les locaux de la mairie annexe de Penhoët.

Agenda du premier trimestre 2009 :
25 janvier : assemblée générale, pot au feu, salle de
restauration scolaire.
En février : le Nouvel An chinois (date et lieu à 
préciser).
8 mars : bal du Club (dans la salle du bourg agrandie).
20 mars : théâtre avec la pièce « Si c’était à refaire »
de Laurent Ruquier (Grandchamp).
25 mars : une journée hongroise à la Porte du Golfe.Théo et ses petits camarades vont-ils trouver l’écosphère ? Réponse sur

France 3 qui diffuse l’émission du 20 au 31 décembre 2008, vers 11H.

La cérémonie du thé à la menthe chez l’habitant que près de 40 voyageurs
ont découverte en octobre lors d’un voyage organisé au sud du Maroc. 

25
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Appel aux associations et 
organisateurs de manifestations

L’Office de tourisme intercommunal du pays d’Au-
ray regroupe les offices de tourisme d’Auray, de
Pluvigner et de Sainte-Anne d’Auray. Il assure l’ac-
cueil et l’information des visiteurs et des habitants
de la région, ainsi que la promotion des activités et
des manifestations présentes sur les 10 communes
de la Communauté de communes du pays d’Auray
: Auray, Brec’h, Camors, Landaul, Landévant, Ploe-
mel, Plumergat, Pluneret, Pluvigner, Sainte-Anne
d’Auray. Sur ces 10 communes, le nombre impor-
tant de manifestations reflète le dynamisme du
tissu associatif. Les manifestations locales font par-
tie des informations les plus demandées, dans les
offices de tourisme, aussi bien par les visiteurs que
par les habitants du Pays d’Auray. C’est pourquoi,
l’office de tourisme envisage d’éditer un calendrier
des manifestations. Pour cela, nous avons besoin
de connaître les dates de vos événements ouverts
au public.

Contacts :

AURAY 20, rue du Lait - 56400 Auray
Tél. 02 97 24 09 75
infos@auray-tourisme.com

PLUVIGNER Place Saint-Michel - 56330 Pluvigner
Tél. 02 97 24 79 18
tourisme@pluvigner.fr

SAINTE-ANNE D’AURAY - 9, rue de Vannes
56400 Sainte-Anne d’Auray - Tél. 02 97 57 69 16 -
tourisme.steanne@wanadoo.fr

Don du sang bénévole de Brec'h et sa
région

Malgré une bonne activité en
2008, meilleure que l'an-

née précédente, notre
association, en parte-
nariat avec les Etablis-
sements Français du
sang (EFS) de Vannes,
se doit d'assurer en
2009 une augmenta-

tion en produits san-
guins de 5 % pour

répondre aux besoins
prévus.

Prochaines collectes de sang à la salle 
municipale du bourg de Brec'h :

Mercredi 7 janvier, de 15h à 19h - mercredi 
1 avril, de 15h à 19h

Collectes de plasma à la mairie annexe de 
Penhoët (de 8h à 13 h)

Vendredi 16 janvier - vendredi 27 février - ven-
dredi 10 avril

Merci à tous ceux qui répondent à nos sollicitations
de dons, ceux qui participent à l'organisation, et en
premier à la Municipalité qui nous apporte son aide,
sans laquelle, nous ne pourrions œuvrer. En cette
période de fêtes, pour Noël, faîtes le plus beau
cadeau possible : le don de soi, le don de sang ! De
la part de tous les bénévoles : très bonne année
2009 et encore merci.

Comité de St-Quirin
Le pardon de St-Quirin fut une belle réussite cette
année encore. La cérémonie religieuse, empreinte
de foi, constitue un moment de recueillement. 
Ce Pardon attire un public constitué de très nom-
breux Brechois mais aussi d’amis des communes
environnantes et de touristes qui apprécient l’es-
prit de convivialité, de simplicité et de plaisir à par-
ticiper à cette fête. Le Comité organisateur a remer-
cié tous les bénévoles qui ont contribué au succès
de cette fête, lors du retour de St-Quirin qui a eu
lieu le 14 novembre. Par ailleurs, la restauration des
statues et l’entretien des chapelles de la tourelle et
du terrain en lien avec les services techniques
municipaux restent parmi les priorités du Comité.
Le Comité invite tous ses membres, les bénévoles
et les personnes qui souhaiteraient s’investir dans
cette association à l’assemblée générale qui se
déroulera vendredi 13 février, à 20h30, à la salle
municipale du bourg et à partager la galette des
rois. Contact : 02 97 50 81 21.

Associations, pensez à communiquer 
systématiquement vos manifestations, 
et à nous transmettre les affiches et les

tracts que vous diffusez !
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Dam Araok : 20 ans
L’association, qui regroupe plus de 150 adhérents
cette saison, a fêté ses 20 ans lors du Buf’fest noz
de mai dernier. Les adhérents les plus récents ont
pu, à cette occasion, rencontrer les fondateurs et
les anciens membres de l’association. Le 22 novem-
bre, l’anniversaire de Dam Araok, a été célébré par
un Fest Noz réussissant 300 danseurs. Lors de l’as-
semblée générale, le Président Joseph Le Peltier a
fait part de sa décision de quitter la présidence

après 12 années à ce poste. Il a vivement remercié
les adhérents, les membres des différents Conseils
qui l’ont aidé à mener à bien cette tâche dans la
sérénité et dans le but de favoriser le développe-
ment de l’association, d’assurer un esprit de convi-
vialité, d’amitié et de plaisir dans le groupe. Il a tenu
à remercier la municipalité pour son soutien sans
faille à Dam Araok, soutien qui s’est caractérisé par
la présence des élus à ses manifestations, par l’im-
pulsion donnée aux actions inter-associatives, par
les aides techniques apportées. Dam Araok donne
rendez-vous à tous les danseurs, le mardi 6 janvier,
à l’occasion de la galette des rois et le samedi 21
mars pour un fest noz animé par Avel Dro, Enora
et Jean-Claude Tréguier.

Mardi 2 décembre, le Conseil d’Administration a élu
son bureau avec à sa tête, Isabelle Floc’h. La 
nouvelle Présidente a félicité tous les membres du
Conseil pour leur engagement à faire vivre 
l'association dans cet esprit de convivialité qui carac-
térise Dam Araok et a exprimé sa satisfaction de
constater que des jeunes prennent en main à ses
côtés l'avenir de Dam Araok. 
Contact : 02 97 56 25 45.

JANVIER
Vendredi 9 Assemblée Générale Foyer Laïque (salle municipale du bourg)
Vendredi 16 Vœux du Maire (salle municipale du bourg)
Samedi 17 Galette des Rois (Jeunes) USB Foot (salle municipale du bourg)
Dimanche 18 Galette des Rois (Seniors) USB Foot (salle municipale)
Vendredi 23 Conférence Jean Claude Pierre (salle municipale du bourg)
Vendredi 23 Assemblée Générale UNACITA Maison des Associations
Vendredi 23 Concert « Minous Bada Jazz Quartet » (Spoum)
Dimanche 25 Assemblée Générale Souvenirs et Amitiés (salle municipale du bourg)
Vendredi 30 Galette des rois Comité des Fêtes (salle municipale du bourg)
Samedi 31 Couscous École de Kerstran (salle municipale du bourg)

FÉVRIER Jour de l’an chinois Souvenirs et amitiés
Vendredi 6 Assemblée Générale Association Résidence Corn er Hoët (salle municipale du bourg)
Vendredi 6 Assemblée Générale Brec’h à Moto Galette des Rois (maison des associations)
Vendredi 13 Galette des Rois Chapelle de Saint-Guérin (salle municipale du bourg)
Dimanche 15 Couscous UNACITA (salle municipale du bourg)
Dimanche 15 Oiseaux en hiver Écomusée de Saint-Dégan
Vendredi 27 Assemblée Générale Brec’h en Forme Gym (salle municipale du bourg)
Samedi 28 Repas Amicale Laïque École du Pont Douar (salle municipale du bourg)

MARS
Mercredi 4 Assemblée Générale Écomusée de Saint-Dégan (mairie annexe Penhoët)
Mercredi 4 Répétition publique « Terre d’exil » Théâtre de l’Ecume (Spoum)
Vendredi 6 Concert « Ecoute voir si ça sent bon ! » Conte musical (Spoum)
Samedi 7 Assemblée Générale Cyclo Club de Brec’h (salle municipale du bourg)
Dimanche 8 Bal du Club Souvenirs et Amitiés (salle municipale du bourg)
Samedi 14 Théâtre Cie Les Amuses-Gueules
Dimanche 15 Théâtre Cie Les Amuses-Gueules
Samedi 21 Fest Noz Dam Araok (salle municipale du bourg)
Dimanche 22 Conte de Printemps Écomusée de Saint-Dégan
Dimanche 22 Repas Les Chasseurs de Saint-Dégan (salle municipale du bourg)
Mercredi 25 Journée hongroise Souvenirs et Amitiés (sortie)
Vendredi 27 Conférence Lilian Le Goff (salle municipale du bourg) 
Samedi 28 Paëlla École de Kerstran (salle municipale du bourg)
Dimanche 29 Repas Les Chasseurs de Saint-Clément (salle municipale du bourg)

LES MANIFESTATIONS DU 1er TRIMESTRE 2009
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Chères Brechoises, chers Brechois
Tout d’abord, les élus de Brec’h 2008 vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année ainsi qu’une

bonne et heureuse année 2009.
Plus que jamais, nous devrons tous affronter cette nouvelle année avec optimisme et raison en tirant

leçon de nos erreurs du passé. La période est aussi au bilan de ce début de mandat…
Nos débuts de nouveaux élus de l’opposition ne furent pas simples face à l’autoritarisme et au manque

de volonté de nos élus majoritaires à partager, non pas le pouvoir (n’exagérons rien…), mais le droit à 
l’expression, au savoir et à la liberté de l’accès à l’information.. Même si cela a depuis été partiellement
réparé grâce au Tribunal Administratif, il va sans dire que l’amertume de ce début de mandat mettra du
temps à s’estomper…

Cela sera d’autant plus difficile que dureront certains comportements de nos collègues planifiant des
réunions communales l’après-midi en semaine (pour des élus bénévoles et en activité professionnelle ça
ne facilite guère la tache !), annulant unilatéralement des réunions planifiées, organisant des réunions
entre soi sans inviter l’Opposition etc…

Mais foin du passé, affrontons cette nouvelle année ! De grands projets bien ambitieux et bien 
dispendieux sont en cours dans notre commune : future «  maison de la petite enfance » et future 
« zone d’aménagement concertée » (ZAC), salle de sports« Duguesclin » provisoire et très partagée… La
prudence en cette période d’incertitude économique consisterait, selon nous, à surseoir à de tels 
investissements ou, pour le moins, à revoir à la baisse leurs dimensions financières !

Chacun sait qu’en période de crise, il convient non pas d’alourdir les investissements de structure
(même fortement subventionnés) entrainant par la suite des couts d’exploitation élevés (qui eux ne
seront pas subventionnés !) ; mais au contraire de favoriser les aides directes et économiques à
la population fragilisée par la crise et ne demandant pas mieux que de travailler pour la collectivité.

Par exemple : Nul ne conteste la nécessité d’avoir une structure d’accueil pour les jeunes enfants, mais
ne peut-on « réduire la toile » sur l’investissement prévu et ses frais de fonctionnement en trouvant un
compromis entre maintien des emplois d’assistantes maternelles et structure allégée telles que les micro-
crèches réparties? Combien de micro-crèches finançables par le montant prévu pour la « Grande » maison
de la petite enfance ? 

Combien d’ateliers relais municipaux pour permettre à nos entrepreneurs et artisans de bien 
développer ou de bien démarrer leurs entreprises à Brec’h finançables par le montant des travaux que la
ZAC entraîneraient ?

Pourquoi vouloir faire croître sans fin la population brechoise et les charges qui y sont liées alors que
notre économie locale nous condamne déjà à jouer les rôles de cité dortoir ?

Toutes ces questions méritent d’être posées. En cette période incertaine, alourdir sans cesse nos
endettements en dépensant toujours plus dans des structures que nous ne pourrons probablement pas
toutes entretenir correctement à l’avenir n’est pas raisonnable. C’est pourtant le piège dans lequel
tombent beaucoup de communes…

Ne serait-il pas plus judicieux de réduire nos charges afin de faire des économies que nous pourrions
dépenser plus utilement en réponses à de futures problématiques communales dont nous n’avons pas
encore idée (Formation, Education, Soutien à l’économie locale, Maintien à domicile, Transports 
collectifs, Energie renouvelable etc…) ? 

Sans être pessimistes, bien au contraire, nous pensons simplement qu’il n’est pas raisonnable
de croire que notre modèle économique local est inamovible et sommes certains qu’il est plus
facile de faire face aux incertitudes des changements de modèle avec une réserve financière plutôt qu’avec
des dettes sans cesse plus lourdes à porter.

C’est un débat sociétal ! Merci à tous d’y apporter vos opinions et « Bloavez Mad ». ! 

Signé : Les élus de l’opposition

(pour nous joindre par Email : http://brech2014.net/).

« BREC’H 2008 »
Par ses élus : Gilles NIGNON, Muriel STEPHAN, Fabrice ROBELET, Marie DELHUMEAU, André 
TALMON, Christine LE GURUN, Chantal LE LAN
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Les média annoncent désormais quotidiennement, leur lot de fermetures d’entreprises, de mises en
chômage technique, de faillites et autres séquelles de l’effondrement financier mondial. Chacun de ces
évènements entraîne son cortège de difficultés pour nombre de nos concitoyens, confrontés brutalement
à la diminution de leurs ressources.

Face à ces problèmes humains, face à l’augmentation des demandes de nos concitoyens, nous nous
employons, conformément aux engagements pris devant les Brechois, à « promouvoir des politiques
sociales » notamment par « l’accueil, l’écoute, l’information, la prévention et l’accompagne-
ment pour toutes les personnes rencontrant des difficultés ». La solidarité est le leitmotiv de
notre action au service des victimes de la crise. Illustration…

Régulièrement, des dossiers d’aide sociale aux personnes âgées sont instruits. Des personnes en 
situation familiale délicate sont assistées.

Nous participons, ponctuellement à la prise en charge de situations particulières, comme le 
relogement d’un Sans Domicile Fixe qui a ainsi pu se réinsérer ou encore le relogement d’une personne
seule à laquelle nous avons pu fournir du mobilier.

A travers la Bourse aux jouets, nous permettons à nos concitoyens de pouvoir fêter Noël en y 
trouvant des cadeaux à des prix abordables et aux vendeurs de dégager quelques ressources pour leurs
propres achats de jouets : ce n’est pas un hasard si, en cette fin d’année 2008, l’activité a connu une
hausse sensible.

L’organisation de la collecte au profit de la Banque Alimentaire, appuyée notamment sur les écoles,
le subventionnement depuis maintenant 10 ans des Restos du Cœur, la participation humaine et 
matérielle à la Course de la Solidarité, témoignent d’une écoute attentive des besoins des plus démunis.

La réalisation prochaine de 4 logements HLM en location vente, la recherche d’un logement d’ur-
gence pour les personnes en difficulté, la participation active de la commune au Conseil intercommunal
de la solidarité et de la prévention de la délinquance visant  notamment à la prise en charge des violences
intra-familiales, témoignent de notre intérêt pour nos concitoyens qui rencontrent des difficultés.

Un constat douloureux s’impose : le nombre de dossiers va croissant, tant en ce qui concerne la 
distribution de colis alimentaires (100 par an), que les personnes aidées (23) dans le cadre du Fonds de
Solidarité pour le Logement (FSL) pour éviter coupure d’eau ou d’électricité, ou l’instruction des dossiers
RMI (23 au 26 novembre).

Chacun d’entre nous est concerné.
C’est quand on attend que l’autre commence qu’il ne se passe rien.

C’est quand nos concitoyens verront que nous agissons qu’ils nous rejoindront.
C’est en agissant que nous changeons le cours des choses,

pour que les humbles ne soient plus des oubliés.

« POURSUIVONS ENSEMBLE LE DÉVELOPPEMENT 
HARMONIEUX, SOLIDAIRE ET MAITRISÉ DE BREC’H »

Par ses élus : Paul BAUDIC, Pierre LE GARREC, Raymonde PENRU-LE NORCY, Bruno MORY, Jean-
nine ARCHIMBAUD, Stéphane LE BOULER, Soazig PINHEIRO, Jean-Yves HEURTEBIS, Laurence
LAIGO, Roger MORGAN, Mireille PONCET, Gérard HIRGAIR, Jean-Marie HARSCOËT, Jacky
HAMONIC, Armèle MONTREUIL, Brigitte LE GOHÉBEL, Nelly GUIGO, Nadine DUFROST, 
Sylvaine THOMAS, Jean-Pierre KERBART, Vincent BUSSONNAIS, Muriel JAN.
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ÉCOMUSÉE DE ST-DEGAN

« Un projet de territoire » 
à l’échelle du Pays d’Auray

L’Ecomusée se veut témoin et acteur de la culture
de l’identité, de la vie des habitants du pays d’Auray.
Il fait mémoire d’une histoire et d’un passé récent.
Dans le cadre de ce projet, il éclaire et illustre les
préoccupations actuelles de la population : le nouvel
intérêt pour la sauvegarde du patrimoine rural, le
nouveau rapport à la nature et à l’environnement,
les nouveaux équilibres économiques de l’agriculture
et des activités rurales.

Les racines Brechoises

Les fondations des chaumières de l’Ecomusée sont
ancrées dans la terre brechoise. Le bocage qui
entoure le village de St-Dégan est brechois et consti-
tue un ensemble patrimonial remarquable. Le projet
de l’Ecomusée prendra progressivement une dimen-
sion de Pays pour conduire des actions culturelles,
touristiques, éducatives à l’échelle du territoire, mais
la sauvegarde du Patrimoine est d’abord l’affaire des
Brechois. L’association Nature et Traditions du Pays
d’Auray qui anime le site cherche des soutiens hors
de Brec’h mais la préservation des lieux et du bâti
reste principalement une responsabilité brechoise.

L’éducation à l’environnement

Les ateliers pédagogiques, conçus dans le cadre d’un
projet soutenu par la Région Bretagne, vont se met-
tre en place en plusieurs phases. La première réali-
sation concerne la mise en place de deux circuits d’in-
terprétation, l’un dans le bocage au dessus de
St-Dégan, l’autre autour du verger conservatoire et
près de la retenue d’eau du Loc’h. Ces circuits seront
inaugurés le dimanche 14 juin au cours de la fête de
l’arbre durant le festival « Bouquets d’Arts ». Ces
outils seront mis à disposition des écoles de Brec’h,
du centre de loisirs et des associations, en complé-
ment des initiatives auxquelles l’Ecomusée sera
amené à participer telles que le jardin pédagogique,
les chantiers nature, les circuits de randonnées…

Les bénévoles à l’honneur
L’association Nature et Traditions du Pays d’Auray se
développe grâce au dynamisme de ses adhérents et
bénévoles. Des équipes pluridisciplinaires accueillent

des compétences variées. N’hésitez pas à les rejoin-
dre et à participer à cette aventure sympathique,
pour soutenir les salariés, monter des expositions,
participer à l’entretien et à la restauration des bâti-
ments, contribuer au succès grandissant des fêtes
d’été. La soirée des bénévoles que nous avons par-
tagée fin novembre témoigne du caractère convivial
de l’association.

L’assemblée générale, ouverte à tous, se tiendra le
mercredi 4 mars à partir de 18h30, à la mairie annexe
de Penhoët. Venez vous renseigner et prendre
contact. Bonne année à tous.

Animations hiver-printemps

• Vacances de Noël :
Journée découverte : « Noël en Pays d’Auray »
Visite de l’Écomusée - Crèche vivante de Ste-Anne
(s’inscrire à l’Office de Tourisme de Ste-Anne au
02 97 57 69 16)

• Dimanche 15 février : 14h30-16h30
Les oiseaux en hiver
Animation nature

• Dimanche 22 mars : 14h30-17h
Contes de Printemps
Légendes pour les enfants

• Dimanche 19 avril : 14h30-17h
Balade dans les vergers en fleurs
Animation nature sur les arbres et les fruits

Écomusée de St-Dégan - Brec’h
Ouverture

Durant les vacances de Noël
Du 22 déc. au 3 janv. (sauf les 24, 25, 31 déc. 

et 1er janv.), de 14h à 17h30.

A partir du 9 février : 
Ouverture tous les jours de 14h à 17h30 

(sauf les samedis).

Information : 02 97 57 66 00
www.ecomusee-st-degan.fr

Courriel : contact@ecomusee-st-degan.fr
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MÉMENTO DES SERVICES

ÉTAT-CIVIL

MAIRIE : heures d’ouverture

• Bourg - Tél 02 97 57 79 90 du lundi au
vendredi de 8 h 30 à 12 h et de
13 h 30 à 17 h 30. Le samedi de
8 h 30 à 12 h. accueil@brech.fr

Toute demande de renseignements
auprès du service Urbanisme se fait
uniquement sur rendez-vous

• Mairie annexe de Penhoët
Tél 02 97 24 10 14 du lundi 
au samedi de 8 h 30 à 12 h.

Permanences de l’adjoint spécial, 
M. Roger Morgan, sur rendez-vous au
02 97 24 10 14.

Permanences de la Médiatrice de 
vie sociale, Mlle Audran Marie : lundi,
mardi, jeudi, vendredi : 8 h 30 - 12 h 
• 13 h - 17 h 30. Samedi : 9 h - 12 h.

ASSISTANTE SOCIALE

Permanences chaque jeudi de 10 h 30
à 12h et sur rendez-vous pris au 
service social du Centre Médico Social à
Auray. Tél : 02 97 30 25 00.

AGENCE POSTALE DU BOURG

Tél : 02 97 57 60 34 ouvert du lundi 
au vendredi de 13 h 30 à 16 h 30. 
Le samedi de 8 h 30 à 12 h.

MÉDIATHÈQUE

Ouverture :
Lundi : 15 h - 19 h
Mardi : 16 h - 17 h 30
Mercredi : 9 h 30 - 12 h 30 et 
14 h - 17 h 30
Jeudi : 16 h - 17 h 30
Vendredi : 16 h - 17 h 30
Samedi : 9 h 30 - 12 h 30
Tél : 02 97 57 79 50.

ANIMATION JEUNESSE
Ouverture du mardi au vendredi de 
10 h à 12 h (sauf le mercredi).
Tél. 02 97 57 79 38.
Horaires du Point Information
Jeunesse
Mardi 14h30 - 17h30 
Mercredi 14h30 - 18h 
Jeudi 14h30 - 17h30 
Vendredi 14h30 - 17h30

SERVICES DE SANTÉ
MÉDECINS
• Dr Valérie Gautier 

Dr Vincent Gautier 
Dr Hélène Poulnot  
Corn er Hoët - Tél : 02 97 57 50 50.

Consultation sur rendez-vous au 
cabinet médical, de 8h45 à 12h30 et de
14h à 19h15.
Ouvert du lundi au samedi midi.

INFIRMIÈRES- INFIRMIERS

• Mme Régine Istin-Châtelier
M. Robelet Fabrice
Mme Couvert-Verger Véronique 
7, route de Corn er Hoët
Tél : 02 97 57 76 27

• Cabinet infirmier : Mme Boussion
Annie - Mme Bonnal Delphine - 
Melle Lagadic Solen, Kerglas - 
Tél. 02 97 56 60 39

DENTISTE

• Dr Philippe Brémond 
7, rte de Corn er Hoët - 
Tél : 02 97 57 76 45.

PHARMACIENS

• M. Duclos, Rue Pierre Allio,
Tél : 02 97 24 09 58. Du lundi au 
vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 14 h
à 19 h 30, et le samedi de 9 h à
12 h 30.

• Mme Istin, Corn er Hoët, Tél :
02 97 57 76 65. Du lundi au 
vendredi de 9 h à 12 h 30 et de
14 h 30 à 19 h 30. Le samedi de 9 h
à 12 h 30 et 14 h 30 à 18 h 30.
Fermeture le samedi après-midi en
juillet et août.

NUMÉROS D’URGENCES
• 15 : SAMU
• 17 : Police
• 18 : Pompiers
• 112 : Appel d’urgence européen
• 115 : Urgence sociale
• 119 : Enfance maltraitée
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KINÉSITHÉRAPEUTES
• M. Droguet Serge, Corn er Hoët,

Tél : 02 97 57 76 37

• Mme Boëlle-Ficquet Morgane,
2, rue du Pont Douar.
Tél. 02 97 58 54 78

PÉDICURE/PODOLOGUE
• M. Vincent Le Bayon, 7, route de

Corn er Hoët, Tél : 02 97 58 57 47

ORTHOPHONISTE
• Mme Pascale Beauchêne 

2, rue du Pont Douar. Du mardi 
au samedi sur rendez-vous.
Tél : 02 97 57 59 37. 

• Mme Florence LE COGUIC
8, Imp. du Jardin de la Chapelle
56400 BREC'H
Tél. 02 97 57 69 76

OSTHÉOPATHE
• Mme Marie Capoen 

Consultations du lundi au 
vendredi sur rendez-vous.
5, Route de Corn er Hoët
Tél. 02 97 57 57 88.

PSYCHOLOGUE
• Annie Juin Lalardy

Psychologue Psychothérapeute
42 A rue Nationale - Toulchignanet
Tél. 02 97 24 27 81 - 06 88 77 53 42.

TAXI BREIZH
Tél. voiture 06 11 89 82 95 ou
répondeur 02 97 57 68 62

Sommaire

PENHOËT
Naissances 
10 septembre, Dylan GUHUR, 2 impasse du Houx

21 septembre, Louise SALAÜN, 1 rue Georges Moizan

21 septembre, Ahmet BASBUG, 13 rue Jeanne de Penthièvre

1er octobre, Shanice JEFFREDO, 2 rue de la Résistance

6 octobre, Enzo BOULINEAU, 20 rue Bertrand Duguesclin

20 octobre, Lilou GROJO, 4 rue du Petit Train – Le Clos des Hortensias

27 octobre, Louis CABART, 21 rue du Ruisseau

5 novembre, Raphaël COGEON, 5 rue de la Chevalerie

10 novembre, Louis ANDRÉ, 18 rue du Ruisseau

Mariages 
20 septembre, Jean-Yves BURBAN et Sandrine JEANNERET, 
domiciliés 6 rue Francis Le Hellec

Décès
11 octobre, Jackie DAVENEL, 71 ans, 6 impasse Duguesclin

26 octobre, Joséphine COLLET, 91 ans, La Chartreuse

27 novembre, Paulette TROISSANT, 85 ans, La Chartreuse

24 novembre, Jean GUILLAS, 85 ans, 12 rue Francis Le Hellec

BOURG

Naissances 
12 septembre, Crystal LE YONDRE, Kerguéro
24 septembre, Thomas GARNAUD, 7 Allée des Mimosas
28 septembre, Arthur LE CORVEC, Le Beudrec
5 octobre, Oscar LE GUENNEC, Kerdrého
4 octobre, Ambre SIEFFERT, PN 448 Keriquellan
5 octobre, Alwena GOUELLO, 13 rue Moulin de Talhoëd
9 octobre, Romain SIMON, 5 impasse Jardin de la Chapelle
13 octobre, Maïwenn BERNARD, 1 rue des Mouettes
15 octobre, Kellia DRISS, 15 rue des Primevères
13 octobre, Romain LA CORVAISIER-MIGNON, 10 impasse des Moissons
17 octobre, Liam BESNARD, La Madeleine
17 octobre, Jade RUAULT, 17 rue du Meunier
29 octobre, Arthur LE FLOCH, Le Magouéro la Lande
31 octobre, Fanny SINQUIN, 1 impasse du Stade
13 novembre, Lilou POULIQUEN, 16 Clos des Pins
23 novembre, Owen TALEC, 6 Chemin du Houx

Mariages 
19 septembre, Anthony SÉVENO et Gaëlle LE BLAY, domiciliés à Le Boulat
20 septembre, Arnaud CATROS et Géraldine MORIO, domiciliés 4 impasse des Bleuets
18 octobre, Mickaël GRANDCLAUDE et Olivia GUILLAM, domiciliés à Treumer
25 octobre, Bernard RIVIÈRE et Martine LELIEVRE, domiciliés Route de Kérioué

Décès
21 septembre, René MORGANT, 95 ans, 4 cité de Kerbellec
24 septembre, Joseph CADORET, 87 ans, 1 allée des Chardonnerets
26 octobre, Marie GUILLEVIC née JUHEL, 80 ans, 7 rue des Tilleuls

La Bourse aux jouets a, une nouvelle fois, 
battu son record d’affluence.

L’inauguration de l’agrandissement de l’école du 
Pont Douar a été saluée par les élus locaux et 

par Joseph Kerguéris, Président du Conseil Général 
du Morbihan.

L’Agenda 21 : un programme d’actions présentes et
futures en terme de développement durable à Brec’h
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Annuaire des annonceurs
Commerces

Boulangerie Lamour p. 11
Boulangerie Le Drogo p. 11
Bricomarché p. 11
La Dragée p. 11
Le Doré Matériaux p. 11
Leclerc p. 11
Super U p. 12
Tanguy p. 11

Construction, habitat…
Agence Immobilière Allain p. 13
Allain Bertrand p. 12
Alré TP p. 13
Auray Motoculture p. 12
Cadudal Bertrand p. 13
Cornillet Alban p. 12
Dano Alain p. 14
Denis Guy p. 13
Eno Jean-François p. 13
Eveno Jean & Fils Ets p. 13
Granit Paysagistes p. 14
Guillo Philippe TP p. 14
INEO Suez Réseaux Ouest p. 13
JEGO Pascal p. 13
Kerbelo p. 23
Kerhervé Jean-Claude p. 14
L’immobilière Mer & Campagne p. 13
Le Bouler Richard p. 14
Le Floc’h Joseph p. 14
Le Furaut Michel p. 13
Le Gohébel Michel p. 13
Le Lan Michel p. 13
Le Lan Rémy p. 14
Le Port Jean-Paul & Eric p. 14
Maison de bois p. 13
Olivier SARL p. 13
Prono SARL p. 19
Rénov’Action p. 14
Ria Environnement p. 13
S.C.A.B. Joffrédo S.A. p. 13
Stervinou Gilles p. 14
STPM p. 14
Trédanek Système p. 13

Services aux entreprises
Elidis p. 19
Rio Alain Affûtage p. 19
Stickerman p. 19

Services de proximité
Ac’Tif Coiffure p. 20
Attila Services Informatiques p. 19
Auto Bateau Import p. 20
Axa p. 20
Bar Breton p. 20
Bar de l’Union p. 20
Bar La Mouette Rieuse p. 20
Belle & Zen p. 19
Bretagne Loisirs Evasion p. 21
Bzz.fr p. 21
CL Coiffure p. 20
ESAT La Chartreuse p. 21
Evanno Marbrerie p. 21
Garage Le Douaran p. 20
Garage Prado p. 21
L’Angélique restaurant p. 20
L’Atelier Coiffure p. 20
Lambert Marbrerie p. 20
Le Divenah p. 21
Salle polyvalente Mané Salut p. 19
Sarah Coiffure p. 20
SAUR p. 19
Stock Car p. 20
Taxi Breizh p. 20
Treuroux Loc’h Pagaie p. 20

www.brech.fr

La Fête des Fleurs en mai

Les Mardis de la Dañs,  filmés pour le
journal  de TF1

Patricia Picot, championne paralympique d’escrime, 
Elisabeth Petit, Marie-Yvonne Tremel-Cabic et 

Jean Garraud, centenaires, 
ont été faits citoyens d’honneur de la 

commune de Brec’h La Trans’Pom VTT 
organisée 
dans le cadre

La Course de la Solidarité, 
en novembre

de la fête
d’automne 
« Kalan 
Gouianv »

Les 20 ans de 
Dam Araok

Le marché de NoëlLe marché de Noël

Départ officiel de la 2ème étape du Tour de France,
dimanche 6 juillet


